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1. Définition du PPBE
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement définit  
une approche commune à tous les états membres de l'Union Européenne visant à éviter, prévenir ou réduire en 
priorité les effets nuisibles de l'exposition au bruit dans l'environnement.
Cette approche est basée sur :

 une cartographie de l'exposition au bruit,
 une information des populations,
 la mise en œuvre de Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) au niveau local qui 

visent à prévenir et/ou réduire le niveau d'exposition et à préserver des zones de calme.
Les  articles  L572-1  à  L572-11  et  R572-1  à  R572-11  du  code  de  l'environnement  définissent  les  autorités 
compétentes pour arrêter les cartes de bruit et les PPBE. En ce qui concerne les grandes infrastructures routières  
et ferroviaires du réseau national, les cartes de bruit et le PPBE sont arrêtés par le Préfet, selon les conditions  
précisées par la circulaire du 7 juin 2007 relative à l'élaboration des cartes de bruit et des plans de prévention du 
bruit dans l'environnement et par l'instruction du 23 juillet 2008 relative à l'élaboration des plans de prévention  
du  bruit  dans  l'environnement  relevant  de  l'État  et  concernant  les  grandes  infrastructures  ferroviaires  et  
routières.

Les cartes de bruit permettent : 
 une représentation des niveaux de bruit,
 le dénombrement de la population exposée et la quantification les nuisances.

Les infrastructures concernées, pour la première phase, sont : 
 les infrastructures routières empruntées par plus de 6 millions de véhicules par an (16 400 véhicules/j)
 les infrastructures ferrées comptant plus de 60 000 passages de train par an (164 trains/j)
 les agglomérations dont la population est supérieure à 250 000 habitants.

Une deuxième phase est prévue pour 2012/2013 qui concernera :
 les infrastructures routières empruntées par 3 à 6 millions de véhicules par an
 les infrastructures ferrées comptant de 30 000 à 60 000 passages de train par an
 les agglomérations dont la population est comprise entre 100 000 et 250 000 habitants.

Les cartes de bruit sont établies, avec les indicateurs harmonisés Lden (level day evening night) décrivant  
la dose journalière moyenne de bruit et Ln (level night) décrivant la dose moyenne de bruit de la période 
de nuit. Les niveaux de bruit sont évalués au moyen de modèles numériques intégrant les principaux paramètres 
qui influencent le bruit et sa propagation.

Assorties  d’un  arrêté  de  publication  de  l’autorité  compétente,  les  cartes  de  bruit  stratégiques  dédiées  aux  
infrastructures terrestres de transport comportent :

 un résumé non technique présentant les principaux résultats de l’évaluation réalisée ainsi que l’exposé 
sommaire de la méthodologie employée pour son élaboration ;

 une  estimation  du  nombre  de  personnes  vivant  dans  les  bâtiments  d’habitation  et  d’établissements 
d’enseignement et de santé situés dans les zones exposées au bruit ;

 des documents graphiques au 1/25 000ème pour les infrastructures terrestres : 
 Carte  d’exposition  ou  carte  de  type  A représentant  les  courbes  isophones  de  5  en  5  décibels  et 

définissant : les zones exposées à + de 55 décibels en Lden (le jour) et les zones exposées à + de 50  
décibels en Ln (la nuit) ;

 Carte des secteurs affectés par le bruit ou carte de type B représentant les secteurs affectés par le bruit,  
définis  dans  les  arrêtés  préfectoraux  de  classement  sonore  (article  R  571-38  du  code  de 
l’environnement) ;

 Carte de dépassement des valeurs limites ou carte de type C identifiant les zones pour lesquelles les 
valeurs  limites  en  Lden 68  (jour)  et  en  Ln62  (nuit)  sont  dépassées  (article  L 572-6  du  code  de 
l’environnement).

Cartographie de l'exposition au bruit dans le Morbihan : 
Dans le département du Morbihan, les cartes de bruit concernant les grandes infrastructures des réseaux routier  
et ferroviaire nationaux ont été approuvées par le préfet par arrêté du 13 mars 2009. Elles sont consultables sur 
le site internet des services de l'État : 
http://www.morbihan.pref.gouv.fr/sections/les_missions_de_l_et/amenager_et_developp/la_protection_de_l_e/bruit/bruit_t
ransports/cartes_bruit_et_ppbe8322/view

Elles  concernent  les  216,27 km de  routes  nationales  et  33,48 km de  routes  départementales.  Les  réseaux 
communaux et ferroviaires du Morbihan n'ont pas été cartographiés dans la première phase.
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1-1. Infrastructures concernées par le PPBE de l'État
Infrastructures routières non concédées

Axe Début Fin Longueur Gestionnaire Communes concernées

RN 165 Limite du 
département de 

Loire-
Atlantique

Limite du 
département du 

Finistère

108,7 km DIR Ouest Ambon,  Arzal,  Auray,  Branderion,  Brech, 
Caudan, Crach, Gestel, Guidel, Hennebont, 
Kervignac,  Landaul,  Landévant,  Lanester, 
Languidic,  Lauzach,  Locoal-Mendon, 
Lorient,  Marzan,  Muzillac,  Nivillac, 
Nostang, Ploeren, Plougoumelen, Pluneret, 
Quéven, Saint-Avé, Séné, Surzur, Theix, La 
Trinité-Surzur et Vannes

RN 166 PR 0
(RN 165 - 

Échangeur du 
Liziec)

PR 42 + 509
(RN 24 - 

Échangeur de 
St Antoine)

41,48 km DIR Ouest Bohal, La Chapelle-Caro, Le Cours, Elven, 
Montertelot,  Ploërmel,  Saint-Abraham, 
Saint-Avé,  Saint-Guyomard,  Saint-Marcel, 
Saint-Nolff,  Sérent,  Theix,  Trédion, 
Tréffléan et Vannes

RN 24 est PR 0
(limite du 

département 
d'Ille et Vilaine)

PR 39+150
(RD 778)

44,2 km DIR Ouest Augan,  Campénéac,  La  Croix-Hélléan, 
Guégon, Guer, Guillac, Josselin, Lanouée, 
Ploërmel, Porcaro et Taupont

RN 24 ouest PR 71+165
(RD 768)

Échangeur 
RN 165

21,89 km DIR Ouest Baud, Hennebont, Kervignac et Languidic

 Infrastructures routières concédées
Il n'y a pas d'infrastructure routière concédée dans le Morbihan.

 Infrastructures ferroviaires
Aucune infrastructure ferroviaire n'est concernée par les cartes de bruit et le PPBE.
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1-2. La démarche d'élaboration du PPBE de l'État
Le PPBE relevant de l’État a été élaboré sous l'autorité du préfet du Morbihan par la direction départementale 
des territoires et de la mer (DDTM) du Morbihan. Il est le fruit d'une collaboration entre la direction régionale 
de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne (service infrastructures, sécurité et  
transports – division maîtrise d'ouvrage intermodale), le Centre d'études techniques de l'équipement (CETE) de 
l'Ouest et la Direction interdépartementale des routes – Ouest (DIRO – gestionnaire des routes non concédées)  
et la DDTM.

L'élaboration du PPBE État a été menée en quatre étapes :
Étape     1   :Une phase de diagnostic réalisée par la DDTM56 a permis de recenser l'ensemble des connaissances 

disponibles sur l'exposition sonore des populations dans l'objectif d'identifier les zones considérées 
comme bruyantes au regard des valeurs limites visées par les articles L572-6 et R572-5 du code de 
l'environnement et fixées par l'arrêté du 4 avril 2006. 
Ce diagnostic s'est basé essentiellement sur : 
les cartes de bruit arrêtées par le préfet,
le classement sonore des infrastructures de transport terrestre,
un travail de reconnaissance de terrain. 

Étape     2   :A l'issue de l'étape d'identification de toutes les zones bruyantes et des points noirs bruit (PNB), à  
savoir des bâtis répondant à des critères définis à l'annexe 2 de la circulaire du 25 mai 2004, une phase 
de définition des mesures de protection contre le bruit a été réalisée par la DREAL de Bretagne, en  
lien avec la DIRO. Ce travail a permis d'identifier une série de mesures à programmer sur la durée du  
PPBE (5 années à venir), mais aussi les études complémentaires nécessaires et prévues sur cette même 
période.

Étape     3   :Le présent projet de PPBE a été rédigé par la DDTM du Morbihan. Ce projet présente notamment les  
objectifs et les mesures de réduction proposés par l'État, responsable du réseau routier national, au vu 
du diagnostic (étape 2).
Ce projet sera présenté au comité départemental bruit et transmis aux collectivités concernées.

Étape     4   :Le projet de PPBE sera ensuite mis à la disposition du public pendant deux mois sur trois sites :  
Vannes - DDTM, Lorient - DDTM et Ploërmel - DDTM sur sur le site internet de la préfecture.

A l'issue de cette consultation, la DDTM56 établira une synthèse des observations du public, la soumettra 
pour suite à donner à la DREAL de Bretagne et la présentera en comité départemental bruit.
Le document final, accompagné d'une note exposant les résultats de la consultation et la suite qui leur 
sera donnée, constituera le PPBE relatif au réseau routier national.

Synoptique d'élaboration du PPBE
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1-3. Les principaux résultats du diagnostic pour le PPBE État dans le Morbihan
Les  décomptes  de  population  ont  une  valeur  en  partie  conventionnelle  (affectation  de  l'ensemble  de  la 
population d'un bâtiment au niveau sonore calculé sur la façade la plus exposée) qu'il convient de manipuler  
avec prudence et de ne pas considérer comme une restitution fidèle de la réalité.
Le principal  intérêt  des  cartes  de bruit  arrêtées  réside dans  une  représentation en largeur (mise  en 
évidence  des  isophones  68dB(A)  en  Lden  et  62dB(A)  en  Ln - cf.  glossaire  en  annexe 2),  dans 
l'identification des territoires les plus exposés, là où se concentrent les risques d'effet sur la santé, selon  
des critères objectifs et cohérents appliqués à de vastes territoires.
La directive européenne a confirmé la nécessité du recensement des secteurs exposés à des niveaux de bruit  
critique qui avait été lancé dès 2001 par l'État français dans le cadre de la mise en place des observatoires  
départementaux du bruit.
Les  résultats  présentés  ci-après  sont  issus  du  croisement  entre  les  cartes  de  bruit  stratégiques  et  des  
investigations fines sur le terrain assurant ainsi une relative bonne connaissance de la sensibilité du bâti.
L'unité choisie est le point noir du bruit (PNB) définie par la circulaire du 25 mai 2004 relative au plan national  
d'actions contre le bruit du 6 octobre 2003 ; il s'agit de bâtiments sensibles (habitation, locaux d'enseignement, 
locaux de soins, de santé ou d'action sociale) pour lesquels les indicateurs de gêne évalués en façade résultant de  
l'exposition  aux infrastructures  de transports  terrestres  dépassent  ou risquent  de  dépasser  à  terme,  une des 
valeurs  limites  fixées  par  l'arrêté du 4 avril  2006 (valeur  limite diurne de 68 dB(A) et/ou la  valeur limite  
nocturne de 62 dB(A)).
Le dénombrement ainsi réalisé a aussi permis de déterminer les habitations éventuellement exposées de jour et  
de nuit.

 Décompte des bâtiments PNB, des populations et des établissements sensibles exposés

Cette carte est présentée au format A3 en annexe cartographique ainsi qu'une cartographie détaillée de toutes les zones
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A
X
E

Communes
Lden > valeur limite 68 dB(A) Ln > valeur limite 62 dB(A)

Lden > valeur limite 68 dB(A)
Habitat Population 

exposée
Établissement 

d'enseignement
Établissement 

de santé
Habitat Population 

exposée
Établissement 

d'enseignement
Établissement 

de santéInd. Col. Ind. Col.

R
N

 1
65

Marzan 3 7 1 3

Arzal 6 14 3 7

Ambon 1 3

Muzillac 17 40 4 10

La Trinité Surzur 6 14

Theix 14 33 9 21

Vannes 27 63 9 21

Ploeren 17 40 10 23

Plougoumelen 4 10 2 5

Pluneret 7 17 4 10

Auray 17 40 4 10

Brec'h 2 5 1 3

Locoal Mendon 1 3

Landaul 8 19 8 19

Hennebont 2 5 1 3

Caudan 11 26 9 21

Lanester 1 3 1 3

Queven 10 23 9 21

Guidel 2 5 1 3

S/total RN 165 156 359 76 175

R
N

 1
66

Vannes 1 3

Elven 8 19 2 5

Saint Guyomard 1 3 1 3

Montertelot 9 21 2 5

Ploërmel 5 12 2 5

S/total RN 166 24 56 7 17

R
N

 2
4 

es
t

Campénéac 1 3

Ploërmel 1 3

Taupont 3 7

Guillac 3 7

La Croix Hélléan 6 14 2 5

Josselin 3 7 1 3

Lanouée 1 3 1 3

Guégon 4 10 2 5

S/total RN 24-E 22 51 6 14

R
N

 2
4 

ou
es

t

Baud 2 5

Languidic 14 33 3 7

S/total RN 24-O 16 37 3 7

Total 218 502 92 212

Nota : le calcul de la population exposée est obtenu sur la base d'une moyenne de 2,3 habitants par logement et 
arrondi au nombre entier supérieur. Le calcul est fait à chaque ligne.
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2. Les objectifs en matière de réduction du bruit
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement ne 
définit aucun objectif quantifié. Sa transposition dans le code de l'environnement français ne fixe pas non plus  
d'objectifs à atteindre, mais uniquement des valeurs limites de bruit (par type de source), cohérentes avec la 
définition des points noirs du bruit du réseau national donnée par la circulaire du 25 mai 2004 relative au 
bruit des infrastructures terrestres. Ces valeurs limites sont détaillées dans le tableau ci-après.

 Valeurs limites en dB(A)

Indicateurs de bruit Aérodrome Route et/ou ligne à 
grande vitesse

Voie ferrée 
conventionnelle Activité industrielle

Lden 55 68 73 71

Ln / 62 65 60

 Lden correspond à l'indicateur de gêne le jour
 Ln correspond à l'indicateur de gêne la nuit

Ces valeurs limites concernent les bâtiments d'habitation ainsi que les établissements d'enseignement et de 
santé.
En revanche, les textes de transposition français ne fixent aucun objectif à atteindre. Ces derniers peuvent être  
fixés  individuellement  par  chaque  autorité  compétente.  Pour  le  traitement  des  zones  exposées  à  un  bruit 
dépassant les valeurs limites le long du réseau routier et ferroviaire national, les  objectifs de réduction sont 
ceux de la politique de résorption des points noirs du bruit.  Ils s'appliquent dans le strict respect du  
principe d'antériorité.
Les locaux qui répondent aux critères d'antériorité sont :

 les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est antérieure au 6 octobre 1978 ;
 les locaux d'habitation dont la date d'autorisation de construire est postérieure au 6 octobre 1978 tout en  

étant antérieure à l'intervention de toutes les mesures suivantes :
- Publication de l'acte décidant l'ouverture d'une enquête publique portant sur le projet d'infrastructure,
- Mise à disposition du public de la décision arrêtant le principe et les conditions de réalisation du projet  

d'infrastructure au sens de l'article R121-3 du code de l'urbanisme (Projet d'Intérêt Général) dès lors que 
cette décision prévoit les emplacements réservés dans les documents d'urbanisme opposables,

- Inscription  du  projet  d'infrastructure  en  emplacement  réservé  dans  les  documents  d'urbanisme 
opposables,

- Mise en service de l'infrastructure,
- Publication du premier arrêté préfectoral portant classement sonore de l'infrastructure (article L571-10 du 

code de l'environnement) et définissant les secteurs affectés par le bruit  dans lesquels sont situés les  
locaux visés ;

 les locaux des établissements d'enseignement (écoles, collèges, lycées, universités, ...), de soins, de santé 
(hôpitaux,  cliniques,  dispensaires,  établissements  médicalisés,  ...),  d'action  sociale  (crèches,  halte-
garderies, foyers d'accueil, foyer de réinsertion sociale, ...) et de tourisme (hôtels, villages de vacances,  
hôtelleries de loisirs, ...) dont la date d'autorisation de construire est antérieure à la date d'entrée en vigueur  
de l'arrêté préfectoral les concernant pris en application de l'article L571-10 du code de l'environnement  
(classement sonore de la voie). 

Lorsque ces locaux ont été créés dans le cadre de travaux d'extension ou de changement d'affectation d'un  
bâtiment  existant,  l'antériorité  doit  être  recherchée  en  prenant  comme référence  leur  date  d'autorisation  de 
construire et non celle du bâtiment d'origine.
Le changement de propriétaire ne remet pas en cause l'antériorité des locaux, cette dernière étant attachée au  
bien et non à la personne.

Deux types de mesures sont envisagées pour réduire les nuisances sonores :
 réduction à la source : construction de mur anti-bruit, de merlon ou de système mixte écran/merlon
 réduction du bruit strictement par renforcement de l'isolement acoustique des façades.

Il est, également, possible d'associer des isolations de façade aux protections à la source.
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 réduction du bruit à la source (construction d'écran, de modelé acoustique)
Les objectifs acoustiques, en dB(A), sont :

Indicateurs de bruit Route et/ou LGV Voie ferrée 
conventionnelle

Cumul Route et/ou LGV
+ voie conventionnelle

LAeq(6h-22h) 65 68 68

LAeq(22h-6h) 60 63 63

LAeq(6h-18h) 65 - -

LAeq(18h-22h) 65 - -

LAeq correspond à la contribution sonore de l’infrastructure considérée. 
La définition du LAeq est donnée dans les normes NF S 31-010 et NF S 31-110 et la méthode de mesurage par 
les normes NF S 31-085 (bruit  routier) et  NF S 31-088 (bruit  ferroviaire).  Ces niveaux sont  évalués à deux 
mètres en avant de la façade des bâtiments.

 réduction du bruit par renforcement de l'isolement acoustique des façades
Les objectifs acoustiques, en dB(A), sont :

Indicateurs de bruit Route et/ou LGV Voie ferrée 
conventionnelle

Cumul Route et/ou LGV
+ voie conventionnelle

DnT,A,tr  ≥ LAeq(6h-22h) - 40 If(6h-22h) - 40

Ensemble des conditions prises 
séparément pour la route et la 

voie ferrée

et DnT,A,tr  ≥ LAeq(6h-18h) - 40 If(22h-6h) - 35

et DnT,A,tr  ≥ LAeq(18h-22h) - 40 -

et DnT,A,tr  ≥ LAeq(22h-6h) - 35 -

et DnT,A,tr  ≥ 30 30

DnT,A,tr est  l´isolement  acoustique  standardisé  pondéré  défini  selon  la  norme  NF  EN  ISO  717-1  intitulée 
"Évaluation de l'isolement acoustique des immeubles et des éléments de construction".
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3. Zones sensibles
3-1. Zones urbaines sensibles

La  loi  n° 95-115  du  4 février 1995 
d'orientation  pour  l'aménagement  et 
le développement du territoire définit 
"des  zones  caractérisés  par  des 
handicaps  géographiques,  écono-
miques  ou  sociaux,"  et  notamment 
des  zones  urbaines  sensibles  (ZUS) 
qui présentent des grands ensembles 
ou  des  quartiers  dégradés  et  un 
déséquilibre  accentué  entre  l'habitat 
et l'emploi. La liste de ces ZUS a été 
arrêtée  par  le  décret  n° 96-1156  du 
26 décembre 1996.  Il  y  a  six  ZUS 
dans  le  département  du  Morbihan 
dont une est concernée par le PPBE 
RN. Il s'agit de Ménimur à Vannes.
Elle a fait  l'objet  de protection à la 
source en 2007 dans sa partie située à 
l'ouest de l'avenue du 4 août 1944. 

3-2. Patrimoine naturel
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement prévoit 
la possibilité de classer des zones reconnues pour leur intérêt environnemental et patrimonial et bénéficiant  
d'une ambiance acoustique initiale de qualité qu'il convient de préserver.
Par  nature,  les  abords  des  grandes  infrastructures  de  transports  terrestres  constituent  des  secteurs  
acoustiquement  altérés,  sur  lesquels  l'autorité  compétente  n'a  pas  d'ambition  particulière  en  terme  de 
sauvegarde.
Dans un cadre réglementaire plus global, les politiques de l'État, françaises et européennes, peuvent conduire à 
des inventaires de ces zones (ZNIEFF, ZICO, ZPPAUP, ...) sur lesquelles le préfet exerce sa responsabilité. Si 
ces zones sont situées sous l'influence de grandes infrastructures du réseau national, le préfet peut identifier ces  
espaces  remarquables  du  fait  de  leur  faible  exposition  au  bruit   comme des  "zones  calmes".  Il  sera  alors 
particulièrement attentif au niveau de bruit, à la qualité environnementale, aux activités humaines actuelles et  
prévues, aux enjeux de préservation sur ces zones pour les usages considérés et à la cohérence avec les autres  
documents de planification ou de préservation (schémas régionaux d'aménagement, SCOT, …), de transport 
(PDU, DVA, …) et d'environnement.
Sur le réseau routier national du Morbihan (RN 165, RN 166 et RN 24), il y a des d'espaces protégés (Zones 
Naturelles  d'Inventaire  Écologique  Faunistique  et  Floristique  (ZNIEFF),  Réseau  Natura  2000,  Réserves 
Naturelles,  Arrêté  Préfectoral  de  Protection  Biotope,  Sites  inscrits  ou  classés)  sous  l'influence  de  ces  
infrastructures. Il s'agit de :

 Pour la RN 165
 Secteur de Lorient :  Site inscrit  Rive du Scorff

 ZNIEFF 2  Rade de Lorient
 ZICO  Rade de Lorient

 Secteur d'Auray :  Site inscrit  Golfe du Morbihan et ses abords
 Natura 2000 : Directive habitats (ZSC, ZIC, pSIC)  Golfe du Morbihan

 Secteur de Muzillac :  Natura 2000 :  Directive oiseaux (ZPS)  Baie de Vilaine
(zone limitée au nord par la RN)

 Directive habitats (ZSC, ZIC, pSIC)  Estuaire de la Vilaine
(zone limitée au nord par la RN)

 ZNIEFF 2
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Vannes

RN 165

Commune : Vannes
ZUS : Ménimur
n° INSEE : 5307050
n° d'ordre : 295



 Pour la RN 166
 Secteur des Landes de Lanvaux :  ZNIEFF 2  Landes de Lanvaux

Cette carte est présentée au format A3 en annexe cartographique.

3-3. Zones calmes
Les zones calmes sont des espaces extérieurs remarquables par leur faible exposition au bruit, dans lesquels 
l'autorité qui établit le plan souhaite maîtriser l'évolution de cette exposition compte tenu des activités humaines  
pratiquées ou prévues (article L.572-6 du code de l’environnement).
De telles zones n'ont pas été définies à proximité des routes nationales du Morbihan ni par le préfet ni par les  
collectivités.
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4. Description des mesures réalisées, engagées ou programmées
Les mesures entreprises par l'État pour réduire les nuisances occasionnées par les infrastructures de transports  
terrestres  ont  été  engagées  bien  avant  l'instauration  du  présent  PPBE.  Ainsi,  l'article  R572-8  du  code  de 
l'environnement prévoit que le PPBE recense toutes les mesures visant à prévenir ou à réduire le bruit dans 
l'environnement, arrêtées au cours des dix années précédentes et celles prévues pour les cinq années à venir.

4-1. Les mesures de prévention ou de réduction arrêtées depuis 1998
La politique de lutte contre le bruit en France, concernant les aménagements et les infrastructures de transports 
terrestres,  a  trouvé  sa  forme  actuelle  dans  la  loi  bruit  du  31  décembre  1992.  Deux  articles  du  code  de 
l'environnement  proposent  des  mesures  préventives,  dont  l'objectif  est  de  limiter  les  nuisances  sonores  et  
notamment de ne pas créer de nouvelles situations de points noirs du bruit.

 La protection des riverains installés en bordure des voies nouvelles ou restructurées
L'article L571-9 du code de l'environnement concerne la création d'infrastructures nouvelles et la modification  
ou  la  transformation  significatives  d'infrastructures  existantes.  Tous  les  maîtres  d'ouvrages  routiers  et 
ferroviaires et notamment l'État (sociétés concessionnaires d'autoroutes pour les autoroutes concédées, DREAL 
pour  les  routes  non  concédées  et  RFF  pour  les  voies  ferrées)  sont  tenus  de  limiter  la  contribution  des  
infrastructures nouvelles ou des infrastructures modifiées en dessous de seuils réglementaires qui garantissent à  
l'intérieur des logements pré-existants des niveaux de confort conformes aux recommandations de l'Organisation  
Mondiale de la Santé.
Les articles R571-44 à R571-52 précisent les prescriptions applicables. Les arrêtés du 5 mai 1995 concernant les 
routes et du 8 novembre 1999 concernant les voies ferrées fixent les seuils à ne pas dépasser.
Tous  les  projets  nationaux  d'infrastructures  nouvelles  ou  de  modification/transformation  significatives 
d'infrastructures  existantes  qui  ont  fait  l'objet  d'une  enquête  publique  au  cours  des  dix  dernières  années 
respectent ces engagements qui font l'objet de suivi régulier au titre des bilans environnementaux introduits par 
la circulaire Bianco du 15 décembre 1992. 

C'est le cas, notamment, des projets nationaux routiers déclarés d'utilité publique depuis 1998 :
 RN165 - Déviation de Lorient : mur anti bruit,
 RN165 -  passage 2 X 3 voies  entre l'échangeur  avec la  RD 780 et  l'échangeur  de St Léonard sur  la 

commune de Theix : mur anti-bruit et merlons.

 La protection des riverains qui s'installent en bordure des voies existantes
L'article L571-10 du code de l'environnement concerne l'édification de constructions nouvelles sensibles au  
bruit dû au voisinage d'infrastructures de transports terrestres génératrices de nuisances. Tous les constructeurs 
de locaux d'habitation, d'enseignement, de santé, d'action sociale et de tourisme opérant à l'intérieur des secteurs 
affectés par le bruit classés par arrêté préfectoral sont tenus de  mettre en place des isolements acoustiques 
adaptés pour  satisfaire  à  des  niveaux de  confort  internes  aux locaux conformes  aux recommandations  de  
l'Organisation Mondiale de la Santé.
Les articles R571-32 à R571-43 précisent les modalités d'application et l'arrêté du 30 mai 1996 fixe les règles 
d'établissement du classement sonore. Ce classement sonore concerne toutes les routes écoulant plus de 5000  
véhicules/jour et l'ensemble des voies ferrées écoulant plus de 50 trains/jour, c'est à dire toutes les grandes  
infrastructures relevant de la directive européenne.
Dans le département de la Morbihan, le préfet a procédé au classement sonore des infrastructures concernées. 
Ce classement correspond aux arrêtés suivants : 
 Routes nationales : arrêté préfectoral du 1er décembre 2003
 Routes départementales : arrêté préfectoral du 1er décembre 2003
 Voies communales :

 Caudan : arrêté préfectoral du 19 juin 2009
 Hennebont : arrêté préfectoral du 1er février 2010
 Larmor Plage : arrêté préfectoral du 19 juin 2009
 Lorient : arrêté préfectoral du 19 juin 2009
 Ploërmel : arrêté préfectoral du 19 juin 2009
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 Pontivy : arrêté préfectoral du 19 juin 2009
 Quéven : arrêté préfectoral du 19 juin 2009
 Saint Avé : arrêté préfectoral du 19 juin 2009
 Séné : arrêté préfectoral du 19 juin 2009
 Vannes : arrêté préfectoral du 2 novembre 2004
 Auray et Lanester : en cours de classement

 Voies ferrées : arrêté préfectoral du 1er décembre 2003

Cette carte est présentée au format A3 en annexe cartographique.

Conformément aux articles L121-2 et R121-1 du code de l'urbanisme, le Préfet porte à la connaissance des 
communes  ou  groupements  de  communes  engagés  dans  l'élaboration  ou  la  révision  de  leur  Plan  Local  
d'Urbanisme, les voies classées par arrêté préfectoral et les secteurs affectés par le bruit associés. L'autorité  
compétente en matière d'urbanisme a ensuite obligation à reporter ces informations dans les annexes de son Plan 
Local d'Urbanisme (articles R123-13 et R123-14 du code de l'urbanisme).
Les services de la Direction Départementale des Territoires se tiennent à la disposition du citoyen pour assurer la bonne 
mise en œuvre de ce texte, dans le respect de l'article R111-4 du code de la construction et de l'habitat.

 La protection des riverains installés en bordure des voies bruyantes existantes
a) Observatoire du bruit : L’État a engagé en 2001 une politique de recensement des situations d'exposition 
critique au bruit  des infrastructures de transports terrestres du réseau routier et  ferroviaire national,  afin de 
disposer d'un inventaire des points noirs du bruit (observatoire du bruit).
Toutefois, ce recensement n'a pas été réalisé dans le Morbihan qui ne dispose donc pas d'observatoire. Les cartes  
de  bruit  et  les  PPBE sont  prioritaires  à  ce  jour  pour  résorber  les  situations  identifiées  conformément  à  la 
directive européenne.

b) Actions curatives réalisées : Cependant, depuis 1998 l’État a engagé des actions curatives le long des routes 
nationales du département. Il s'agit de :
 Écrans et merlons réalisés :

 RN 165 - Vannes Ménimur ;
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 Mesures de réduction des vitesses opérées :
 RN 165 - vitesse limitée à 90 km/h en traversée de Vannes dans les 2 sens de circulation,
 RN 165 - vitesse limitée à 90 km/h en traversée de Lorient dans les 2 sens de circulation ;

 Isolations de façades réalisées : pas d'informations sur les travaux réalisés par les particuliers.

Cette carte est présentée au format A3 en annexe cartographique.

4-2. Les mesures de prévention ou de réduction prévues

4-2-1. Mesures de prévention pour les voies nouvelles
L’État s'engage à poursuivre et à développer les actions préventives engagées depuis 1998.
Tous  les  projets  nationaux  d'infrastructures  nouvelles  ou  de  modification/transformation  significatives 
d'infrastructures  existantes  qui  feront  l'objet  d'une  enquête  publique  au  cours  des  cinq  prochaines  années 
respecteront les engagements induits par l'article L571-9 du code de l'environnement.
Conformément à la circulaire du 25 mai 2004, la direction départementale des territoires et de la mer et la  
direction régionale de réseau ferré de France s'engage à réexaminer au minimum tous les 5 ans et donc pendant 
la période de mise en œuvre du présent PPBE, le classement sonore des infrastructures de transports terrestres et 
de proposer le cas échéant au Préfet une révision des arrêtés de classement.

4-2-2 Mesures de réduction pour les voies existantes
Les mesures de réduction du bruit proposées dans le PPBE État du Morbihan pour traiter les points noirs bruit  
(PNB) identifiés sont :

 d'une part, des actions de  réduction du bruit à la source de type écrans ou merlons acoustiques, avec 
possibilité d'associer des isolations de façades aux protections à la source si nécessaire (opérations mixtes),

 d'autre part, des actions de réduction du bruit strictement par isolations de façades.

Pour mémoire, le décompte des bâtiments PNB, des populations et des établissements sensibles exposés, pour  
les routes nationales du Morbihan, est le suivant :
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Axe Référence acoustique
Habitat individuel

ObservationsNbre 
bâtiments

Population 
exposée

RN 165
Lden>68 dB(A) 156 359 dont 3 bâtiment localisé en ZUS

Ln>62 dB(A) et Lden>68 dB(A) 76 175 dont 2 bâtiments localisés en ZUS

RN 166
Lden>68 dB(A) 24 56

Ln>62 dB(A) et Lden>68 dB(A) 7 17

RN 24 
est

Lden>68 dB(A) 22 51

Ln>62 dB(A) et Lden>68 dB(A) 6 14

RN 24 
Ouest

Lden>68 dB(A) 16 37

Ln>62 dB(A) et Lden>68 dB(A) 3 7

NB : population exposée = Nbre de bâtiments × 2,3 habitants par logement, valeur arrondie au nombre entier supérieur.

Les actions de réduction du bruit  à la source sont prévues pour la protection de secteurs agglomérés et/ou 
proches d'une agglomération présentant un certain nombre de PNB à traiter. Si le respect des niveaux sonores  
réglementaires  par  ces  seules  dispositions  s'avère  incompatible  avec  les  impératifs  techniques  connus, 
économiques  ou  d'insertion  dans  l'environnement,  les  solutions  adoptées  seront  de  type  mixte,  c'est-à-dire 
associant une protection à la source et un renforcement de l'isolation des façades, voire limitées à une seule  
isolation de façade.
Les autres PNB à traiter, pour lesquels des actions de réduction à la source ne sont pas envisageables ou isolés 
ou épars, dans des secteurs à dominante rurale en général, le type de mesures proposées consistera à renforcer  
l'isolation de façade des bâtiments exposés.

 Actions de réduction du bruit à la source
Les opérations de traitement à la source envisagées dans le cadre du PPBE État sont les suivantes :

Commune n°
zone axe

Lden > 68 dB(A) Ln > 62 dB(A) et 
Lden>68 dB(A) Mesures de 

protection Observations
Nbre 

bâtiments
Population 

exposée
Nbre 

bâtiments
Population 

exposée

Arzal Z186 RN165 5 12 2 5 Merlon

Caudan Z066 RN165 8 19 6 14 Écran
Ne concerne pas les 
2 logts (260 et 261) 
à l'est de la zone

La Trinité Surzur Z173 RN165 2 5 / Merlon + écran

Queven
Z073 RN165 2 5 2 5 Écran

Z074 RN165 3 7 3 7 Écran

Pour chacune des zones bruyantes où une protection à la source de type écran ou merlon acoustique a été 
envisagée, la DREAL Bretagne (DMOI) a confié au CETE de l'Ouest des études de modélisation permettant de 
déterminer le type de mesures de réduction à la source (écrans ou merlons).

 Actions de réduction du bruit par isolation de façades
Tous les secteurs non traités dans le cadre des actions de protection à la source le seront par isolation de 
façades.
Après passation d'une convention avec les propriétaires, l'État fera établir, pour tous les bâtiments exposés et 
remplissant  les  critères  d’antériorités,  un  diagnostic  du  bâti analysant  les  caractéristiques  acoustiques  et 
thermiques et proposant les travaux permettant d'atteindre les objectifs règlementaires ; un cahier des charges  
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des travaux à réaliser et leur réception font également parties de cette prestation.
Les actions de réduction du bruit strictement par isolations de façades concernent le traitement de PNB inclus  
dans des zones bruyantes localisées le long de 3 routes nationales morbihannaises. Un tableau récapitulatif des 
zones concernées figure en annexe.
Les points noirs bruit "nuit", c'est à dire les bâtiments concernés par les valeurs limites Ln 62, seront traités 
prioritairement.

Cette carte est présentée au format A3 en annexe cartographique.
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5. Financement

Les mesures programmées ou envisagées sont financées conformément aux textes en vigueur et notamment aux 
circulaires du 25 mai 2004 et du 4 mai 2010. Les travaux nécessitent un financement qui dépend du type de 
protection :

 Travaux sur les infrastructures routières et leurs dépendances
Les études et les travaux pour la réalisation des protections à la source de types écran ou merlon acoustique et  
des opérations mixtes (protection à la source complétées par des isolations de façade si nécessaire) le long des 
infrastructures routières nationales concernées seront financés à 100% par l'État, MÉDDTL/DGITM - (ministère 
de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement / direction générale des infrastructures, 
des transports et de la mer) sur le programme 203 "infrastructures et services de transport", dans le cadre du 
PDMI (programme de modernisation des itinéraires) 2009-2014 de la région Bretagne. Par contre l'opération de 
protections phoniques à Queven est financée à hauteur de 37,5% par l'État, 37,5% par la Région et : 22,5%, par  
la Communauté d'agglomération de Lorient.
Ces opérations de protection à la source et les opérations mixtes seront réalisées sous le pilotage de la Direction 
Interdépartementale des Routes – Ouest (DIRO), hormis celle de Queven dont le pilotage sera assuré par la  
DREAL,

 Travaux sur les bâtiments
Les  interventions  sur  les  bâtiments  soumis  aux  nuisances  sonores  qui  consistent  en  un  renforcement  des  
isolations acoustiques des façades sont réalisées sous la maîtrise d'ouvrage des propriétaires concernés. Elle sont  
subventionnées à hauteur de 80 à 100% (en fonction des conditions de ressources) dans la limite d'un plafond de  
dépense subventionnable, conformément aux articles D571-53 à D571-57 du code de l'environnement, par l'État  
(MÉDDTL / DGPR), sur le programme 181 "prévention des risques" et effectuées sous le pilotage et le contrôle 
de la DDTM du Morbihan.
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6. Impact des mesures sur les populations
Les actions de prévention ne peuvent pas faire l'objet d'une évaluation quantifiée a priori de leur impact. 
Dans le cadre des bilans, ces actions pourront par contre être évaluées a posteriori.

Il est par contre possible d'évaluer l'efficacité de certaines actions curatives proposées dans le présent plan. 
Cette efficacité s'apprécie en termes de réduction de l'exposition au bruit des populations. 

 Les indicateurs retenus pour les actions de protection à la source se basent sur :
 le nombre d'habitants qui ne seront plus exposés au delà des valeurs limites,
 le nombre d'établissements sensibles (enseignement, santé) qui ne seront plus exposés au delà des valeurs 

limites.

Axe Nombre de personnes redescendant en 
dessous des valeurs limites Lden 68

Nombre de personnes redescendant en dessous 
des valeurs limites Ln 62 et Lden 68

RN 165 46 30

() population exposée = Nbre de bâtiments × 2,3 habitants par logement, valeur arrondie au nombre entier supérieur.

 L'indicateur retenu pour les actions de protection par isolation des façades se base sur :
 le nombre de personnes bénéficiant d'un renforcement d'isolation acoustique de leurs habitations.

Axe
Nombre de personnes concernées par les 
valeurs limites Lden 68 bénéficiant d'une 

isolation acoustique de leur habitation

Nombre de personnes concernées par les valeurs 
limites Ln 62 et Lden 68 bénéficiant d'une 

isolation acoustique de leur habitation

RN 165 313 145

RN 166 56 17

RN 24 ouest 37 7

RN 24 est 51 14

() population exposée = Nbre de bâtiments × 2,3 habitants par logement, valeur arrondie au nombre entier supérieur.

Plan de prévention du bruit dans l'environnement - Routes nationales du Morbihan - 1ere échéance Mars 2012 18/71



7. Organisation des concertations
7-1. Synoptique

7-2. Concertation - Comité bruit & collectivités
Le projet  de  PPBE a été  présenté  au "comité  départemental  de  suivi"  des  cartes  de  bruit  et  des  PPBE le 
6 octobre 2011 (Cf. "" sur le synoptique).
Les collectivités concernées seront ensuite informées par envoi du projet de plan.
Après consultation du public (Cf. modalités au § 7-3 ci-après), le comité de suivi  (Cf. "" sur le synoptique) 
est informé des suites qui seront données aux observations lors de cette consultation.

7-3. Consultation du public
Conformément à l’article R.572-9 du code de l'environnement, le projet de PPBE a été mis à disposition du 
public pendant deux mois, du 14 novembre 2011 au 16 janvier 2012.
Un dossier papier était disposition du public, du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00, sur 
trois sites dans le département du Morbihan :
 Vannes - Accueil de la DDTM -113 rue du Commerce,
 Lorient - Accueil de la DDTM - 1Bd A. Pierre,
 Ploërmel - Accueil de la DDTM - ZA de Camagnon.

Un registre était à la disposition du public qui souhaitait faire des observations sur le PPBE.
Par ailleurs le dossier a été publié sur le site Internet de la préfecture du Morbihan (www.morbihan.pref.gouv.fr) 
et  il  était  possible  de  déposer  des  observations  sur  un  registre  électronique  pendant  les  deux  mois  de  la  
consultation (courriel : ddtm-ppbe@morbihan.gouv.fr).
Le public a été informé de la consultation par insertion de l'avis ci-après dans la presse.
L'avis, ci-après, est paru le vendredi 28 octobre 2011 dans les éditions morbihannaises de Ouest France et du 
Télégramme.

AVIS DE MISE A DISPOSITION DU PUBLIC
Préfecture du Morbihan

Projet de Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) pour les routes nationales du Morbihan

En application des dispositions de l'article R.572-9 du code de l’environnement, le projet de plan de prévention du bruit dans  
l'environnement  (PPBE) pour les routes nationales du Morbihan est  mis  à la  disposition du public  pendant  deux mois,  du  
14 novembre 2011 au 16 janvier 2012 inclus.
Un dossier papier sera à disposition du public, du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à 16h00, dans le département 
du Morbihan, sur trois sites :

- Vannes - Accueil de la DDTM –113, rue du Commerce
- Lorient - Accueil de la DDTM – 1, boulevard Adolphe Pierre
- Ploërmel - Accueil de la DDTM – Zone Industrielle de Camagnon

Un registre sera à la disposition du public qui souhaiterait faire des observations sur le PPBE.
Par ailleurs le dossier sera publié sur le site Internet de la préfecture du Morbihan (www.morbihan.pref.gouv.fr) et il sera possible  
de présenter des observations à une adresse électronique dédiée : ddtm-ppbe@morbihan.gouv.fr.
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8. Bilan des concertations
8-1. Comité bruit 

La présentation du projet de PPBE aux comités bruit  des 6 octobre 2011 et 15 mars 2012 n'a pas induit de 
modification dans la rédaction du plan.

8-2. Collectivités
Une seule collectivité a apporté une contribution au plan. Il s'agit de la ville d'Auray qui, par délibération en 
date du 19 décembre 2011, a fait trois demandes :
 possibilité  de  consulter  le  plan  sur  la  commune  d'Auray  et  prolongation  de  la  consultation  jusqu'au 

31 janvier 2012 ;
 meilleur définition des "points de bruit" par rapport aux quartiers ;
 suppression à la source des nuisances sonores.

 Point 
La délibération a été transmise le 8 février 2012 par la ville d'Auray ce qui rend le point  obsolète.

 Point 
Les  points  noirs  bruit  (PNB)  ont  été  définis  à  partir  des  cartes  de  bruit  stratégiques  (CBS)  réalisées  
préalablement à l’établissement du plan. Cette cartographie, établie en application du décret n°  2006-361 du 
24 mars 2006 et de l'arrêté du 4 avril 2006, est décrite au § 1 du présent document. 
Pour mémoire, les PNB correspondent aux habitations situées dans les isophones Lden 68 dB(A) et Ln 62 dB(A) 
et qui remplissent les conditions d'antériorité à l'infrastructure routière ou dont l'autorisation de construire est  
antérieure au 6 octobre 1978.
A cet égard, tous les secteurs ouverts récemment à l'urbanisation ne sont pas des PNB et n'apparaissent donc pas  
dans le présent plan.

 Point 
Il convient de rappeler que :
 Le PPBE de l’État a pour seul objet le traitement des bâtiments recensés comme Point Noir du Bruit, qui sont  

caractérisés par des critères acoustiques et d'antériorité.
Le traitement proposé est soit une protection à la source ( merlon ou écran anti-bruit), soit un renforcement de  
l'isolation acoustique des façades impactées subventionné à hauteur de 80% par l’État. 

 Les différents choix de protections sont donc adaptés à chaque cas de figure rencontré, et la mise en œuvre  
systématique de protection à la source  pour traiter les PNB semble disproportionnée, notamment au regard du 
caractère isolé et épars de certains  PNB.

 Par ailleurs, au niveau de la déviation d'Auray, les habitations non classées PNB ne sont pas éligibles au titre 
du plan d'action du PPBE, et ne peuvent donc pas bénéficier de protection contre le bruit. 

8-3. Consultation du public

8-3-1. Recensement des observations
Pendant les deux mois de consultations du public, seize observations ont été reçues, réparties :

 9 observations sur la boite à lettres électronique dédiée.
 6 observations par courrier, dont 2 pétitions et une lettre d'associations.
 1 observation déposée sur le registre sur le site de Ploërmel.

Il n'y a pas eu d'annotation sur les registres de Vannes et Lorient.

Ces observations sont reprises dans le tableau ci-après et figurent in extenso en annexe (§10-6) du présent plan.
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n° Date Dénomination Commune Contact PNB Observations

1 24/11/11 M. Bideau Brec'h Courriel non Autres zones bruyantes (villages de Léaulet et du Clayo 
sur Brec'h) avec fort impact lié au vent.

2 01/12/11 M. Galice Auray Courriel non

Observation  concernant  surtout  les  lotissements  de 
kerléano, Lann Roz, Moncan et La Vernière
Gène sonore importante en fonction des vents.
Demande construction de murs anti-bruit, revêtement de 
chaussées phoniques et limitation de vitesse à 90 km/h

3 04/12/11 M. Louis Auray Courriel non
Habitant du quartier de la gare d'Auray
Importante augmentation du niveau sonore en 15 ans sur 
l'ensemble de la commune d'Auray

4 10/12/11
M. Mme
Guillou-
Moinard

Auray Courriel non

Augmentation régulière du trafic sur la RN165 au fil des 
ans sur toutes les tranches horaires et donc du bruit.
Pas d’amélioration avec le nouveau revêtement.
Demande un mur anti-bruit sur le pont de Kerplouz.

5 06/12/11 M. Mme Piboux Auray Courrier non
Gène nocturne en provenance de la RN165.
Pas d'amélioration suite au travaux de sept/oct 2011.
Demande un mur anti-bruit 

6 19/12/11 Mme Fontaine Montertelot

Registre 
Ploërmel

Rappel 
pétition 

(22)

6

Rappel de 2 pétitions de  2007 envoyées à la DIRO :
- pas de mur anti-bruit
- demande protection phoniques
Augmentation du bruit les week-end prolongés et jours 
fériés et par temps de pluie
Nb : Impossibilité de déterminer si signataires sont PNB

7 26/12/11 Melle Le Bras Brandérion Courrier non

Constat d'une augmentation croissante du bruit.
Maison sous les vents dominants
Accroissement du bruit par temps de pluie.
Répercussions  morales  et  physiques  (stress,  fatigue, 
irritabilité).

8 27/12/11

Habitants de 
- la rue de Pont 

Sal
- l'imp. bois de 

Pont Sal

Plougoumelen
Courrier 
pétition

(20)
2

Trafic routier en augmentation.
Bruit  important ayant des effets délétères sur la sante 
humaine.
Demande  mesures  de  protection  comme un  mur  anti 
bruit.

9 02/01/12 M. Burban Auray Courriel non

Impossibilité  d'être  dehors  ou  les  fenêtres  ouvertes 
depuis construction de la RN165 à cause du bruit.
Propose la construction d'une nouvelle route au nord de 
Vannes/Auray  pour  réserver  au  trafic  local  l'actuelle 
RN.

10 06/01/12 Mme Gassie Auray Courrier non Bruit  en  progression  et  atteint  un  niveau  particu-
lièrement gênant l'été et selon les vents.

11 13/01/12 M. Mme 
Vicherat

Port de 
St Goustan Courriel / Perçoivent le bruit de la RN165 depuis leur bateau ancré 

au port de St Goustan
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n° Date Dénomination Commune Contact PNB Observations

12 13/01/12 Collectif Auray Auray
Courrier 
pétition
(210)

16

Collectif des riverains de la Rive droite et de la Rive 
gauche de la RN165 relatif aux nuisances sonores allant 
de St Goustan à la Porte Océane à Auray.
Causes du bruit identifiées selon le collectif:
-  non  respect  "cahier  des  charges  de  la  RN"  qui 
prévoyait des mesures spécifiques de protection,
- affaissement d'un merlon,
- augmentation du trafic et de la vitesse des véhicules,
- revêtement de chaussée dégradé,
- création de nouveau quartier en bordure de la RN165,
Demande :
- mesures de bruit en tenant compte des conditions de 
trafic et climatiques,
- réexamen des zones concernées par le plan sur Auray,
-  mesures  de  protections  (mur  anti-bruit),  réparation 
merlons, pose d'un revêtement phonique et réduction de 
vitesse.
Il y a des PNB parmi les signataires.

13 14/01/12 M. Pillet ? Courriel non

Observations sur le secteur de la rivière d'Auray.
Dénonce  un  saccage  du  site,  l'absence  d'équipement 
anti-bruit
Demande la réparation des erreurs du passé.

14 14/01/12 Mme Le Bras Brandérion Courriel non Confirme l'observation n° 7 envoyée par courrier

15 15/01/12 M. Russel Auray Courriel non Demande  l'abaissement  de  la  vitesse  à  90 km/h  de 
l'échangeur de Pluneret à l'échangeur de Brec'h

16 16/01/12

CLAC
Comité de 

liaison 
d'association de 
consommateurs

(AFOC, 
ASSECO-CFDT, 

CNL,
Familles Rurales, 

CSF,
UDAF)

L’ensemble 
du 

département 
du Morbihan

Courrier /

Souhaite un plan pour les RD également.
Constate que pour les habitations protégées à la source, 
c'est  l'État  qui  s'occupe  de  tout  (coût,  travaux  et 
entretien  futur),  alors  que  pour  celles  traitées  par 
isolation  de  façades,  les  propriétaires  devront  trouver 
jusqu'à 20 % du financement, rechercher les entreprises, 
gérer les travaux et assumer l'entretien futur pour une 
amélioration toute relative, puisque limitée à l'intérieur 
des maisons fenêtres fermées.
Demande :
- un traitement équitable de tous les PNB,
- des précisions sur qui assure l'entretien des isolations 
de façades,
S'inquiète du financement de l'ensemble des protections.

Les cartes, ci-après, localisent les observations.

Plan de prévention du bruit dans l'environnement - Routes nationales du Morbihan - 1ere échéance Mars 2012 22/71



Plan de prévention du bruit dans l'environnement - Routes nationales du Morbihan - 1ere échéance Mars 2012 23/71

Observation n° 6

Observation n° 8



Plan de prévention du bruit dans l'environnement - Routes nationales du Morbihan - 1ere échéance Mars 2012 24/71



Plan de prévention du bruit dans l'environnement - Routes nationales du Morbihan - 1ere échéance Mars 2012 25/71



8-3-2 Réponse aux observations
 Observations sur l'augmentation du bruit (n° 3, 4, 7, 8 10 et 12) et variation en fonction des conditions  

météorologiques - pluie et vents (n° 1, 2, 6, 7 et 10) ou des tranches horaires (n° 6 et 10)
S'il y a eu, effectivement, une augmentation du trafic et donc du niveau sonore au cours des décennies passées,  
les cartes de bruit ont été établies à partir des trafics actuels. 
Concernant la réalisation de la cartographie du bruit, si les isophones sont déterminés à partir du trafic des voies, 
les logiciels utilisés prennent en compte les phénomènes extérieurs, notamment météorologiques, et aussi la 
topographie du terrain.

 Observation sur l’existence d'autres zones bruyantes non recensées (n° 1 et 3)
Les cartes de bruit stratégiques ont été établies pour les infrastructures routières supportant un trafic annuel  
supérieur à 6 millions de véhicules. Cela concerne aussi bien les routes nationales que départementales. Ces  
cartes  ont  été  approuvées,  après  consultation du  comité  de  suivi  du  bruit  dans l'environnement,  par  arrêté  
préfectoral du 13 mars 2009 et publiées sur le site internet de la préfecture. Le présent recensement des PNB est 
basé sur ces CBS et est exhaustif.
La règlementation prévoit, dans un deuxième temps, la réalisation de cartes pour les infrastructures dont le trafic  
est supérieur à 3 millions de véhicules an. De nouvelles zones bruyantes seront ainsi déterminées sur d’autres  
axes ou tronçons d'axes non pris en compte actuellement.

 Demande de murs anti-bruit (n° 2, 4, 5, 6, 8 et 12)
 Bâtiments     non     PNB   : De  manière  générale,  les  habitations  hors  isophones  Lden 68 dB(A)  et 

Ln 62 dB(A), qui ne sont donc pas des PNB, ne sont pas prises en compte dans le plan et ne peuvent prétendre à  
des mesures de protection, de même que les bâtiments ne remplissant pas les critères d'antériorités par rapport à  
la voie.

 Bâtiments     PNB   : Le traitement proposé est soit une protection à la source (merlon ou écran anti-bruit), 
soit un renforcement de l'isolation acoustique des façades impactées subventionné à hauteur de 80% par l’État. 
Les différents choix de protections sont donc adaptés à chaque cas de figure rencontré, et la mise en œuvre  
systématique de protection à la source  pour traiter l'ensemble des PNB semble disproportionnée, notamment au 
regard du caractère isolé et épars de certains  PNB.

 Demande de revêtements phoniques et absence d'amélioration suite aux travaux de fin 2011 (n° 2, 4, 5, et 12)
Il est à noter que, seule, la chaussée droite (sens Vannes  Lorient) a fait l'objet d'une réfection de la couche de 
roulement en 2011. La chaussée gauche (Lorient  Vannes) sera traitée courant 2012.
Même si  la  technique d'enrobés a  changé,  la nouvelle couche de roulement n'est  pas plus bruyante que le 
revêtement  ancien qui  etait  usé.  A noter,  en outre,  que le  marquage au sol  réalisé en 2011 comportait  des 
barrettes sonores qui se sont avérées très bruyantes et qui ont été enlevées en février dernier. 

 Demande de limiter la vitesse à 90km/h (n° 2, 12 et 15)
Le  trafic  moyen  journalier  annuel,  sur  le  contournement  d'Auray  est  de  l'ordre  de  45 000 véh./j  et  de 
55 000 véh./j  avant  l'échangeur  de  Kerfontaine  en  venant  de  Vannes.  Ces  trafics  sont,  compte  tenu  de  la  
configuration des lieux, totalement compatibles avec une vitesse autorisée de 110 km/h qui est celle définie par 
le code de la route pour ce type de voie.
En outre, dans ses dernières recommandations, le ministre de l'Intérieur demande à ce que les limitations soient 
compréhensibles pour l'usager et donc correspondre au maximum au code de la route. Pour être comprise, la  
limitation  de  vitesse  doit,  par  conséquent,  être  adaptée  aux  caractéristiques  des  voies,  ce  qui  est  le  cas 
actuellement sur le secteur d'Auray.
Il n'est donc pas envisagé de la réduire. 

 Demande d'une déviation (n° 9)
Une déviation désengorgeant les villes d'Auray et de Vannes n'est pas envisagé.
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 Observations du collectif des riverains de la rive droite et de la Rive gauche de la RN     165 relatif aux   
nuisances sonores allant de S  t     Goustan à la porte Océane à Auray (n° 12)  

Seule une partie des habitations des signataires est PNB (zones Z033, Z034, Z054 et Z055).
L’ouverture à l'urbanisation de nouveaux quartiers jouxtant la RN 165 ne crée pas de nouveaux PNB. En effet le 
critère d'antériorité du bâti par rapport à la voie n'est pas rempli.

Si un réexamen des CBS est bien prévu par la règlementation, ce dernier n'interviendra que sur la base d'une 
augmentation significative du trafic, qui conduirait à une augmentation d'au moins 2 dB de l'exposition au bruit. 
Une telle vérification est prévue dans le cadre de l’établissement de la cartographie 2 ème échéance en cours de 
réalisation.

Comme indiqué précédemment, seule, la chaussée droite (sens Vannes  Lorient) a fait l'objet d'une réfection 
de la couche de roulement en 2011. La chaussée gauche (Lorient  Vannes) sera traitée courant 2012. En ce qui 
concerne la "qualité" des revêtements  de chaussées,  même si  la  technique d'enrobés a changé,  la nouvelle  
couche de roulement n'est pas plus bruyante que le revêtement ancien qui etait usé. De plus, le marquage au sol  
réalisé en 2011 comportait des barrettes sonores qui se sont avérées très bruyantes et ont été enlevées en février  
dernier. 

Concernant la réduction de la vitesse autorisée sur la déviation d'Auray, elle n'est pas envisagée. En effet le  
trafic moyen journalier annuel et les caractéristiques de la voie sont compatibles avec une vitesse de 110 km/h. 
Sa réduction ne serait pas compréhensive des usagers.

 Observations du CLAC     56 (n° 16)  
Le présent plan ne concerne que les routes nationales du Morbihan ayant un trafic annuel supérieur à 6 millions 
de véhicules.

Concernant les routes départementales, seules celles dépassant ce même trafic ont été répertoriées dans les CBS. 
L'élaboration du plan, de la compétence du Conseil Général, est en cours.
Actuellement les infrastructures routières, nationales, départementales et voies communales dont le trafic est  
supérieur à 3 millions de véhicules par an sont en cours de cartographie par les services de l'État. Les CBS 
devraient  être  approuvées  d'ici  la  fin  de  l'année.  L'agglomération  de  Lorient  au  sens  de  l'INSEE,  soit  les  
communes de Lanester, Larmor-Plage, Lorient, Plœmeur et Quéven, doit également réaliser des cartes de bruit 
stratégiques sur son territoire.

Concernant les mesures de réduction, elles sont de 2 types :
 protection à la source (merlon ou écran anti-bruit),
 renforcement de l'isolation acoustique des façades impactées ;

et concernent uniquement les PNB, c'est à dire les habitations comprises dans les isophones Lden  68 dB(A) et 
Ln 62 dB(A) et remplissant pas les critères d'antériorité par rapport à la voie.
Les  réductions  à  la  source  sont  prévues  pour  la  protection  de  secteurs  agglomérés  et/ou  proches  d'une 
agglomération présentant un certain nombre de PNB à traiter. Tous les autres PNB feront l'objet d'un traitement 
par renforcement de l'isolation des façades.
Le choix du type de protection est adapté à chaque cas de figure rencontré. La mise en œuvre systématique de  
protection à la source serait disproportionnée, notamment au regard du caractère isolé et épars de certains  PNB.

Sur la question du financement des protections par isolation de façade, la contribution de l’État sous forme de  
subvention est encadrée par le code de l’environnement, articles D.571-53 à 57 et ses textes d'application. Le  
taux de cette subvention est de 80 %, porté à 90 ou 100 % pour des cas particuliers. De plus, dans le cadre du 
Grenelle de l'Environnement, l'État fera établir un diagnostic acoustique et thermique de tous les PNB-Isolation  
de façades, un cahier des charges des travaux à réaliser et procédera à leur réception. Il restera à la charge des  
propriétaires la recherche d'entreprise pour réaliser les travaux et leur suivi.

Ces protections feront partie intégrante des constructions et leur entretien futur sera à la charge des propriétaires 
qui bénéficieront, en plus de l’isolation acoustique de leur maison, de l'isolation thermique en découlant. Les 
recours juridiques en cas de mal façon sont les recours classiques en matière de travaux du bâtiment.
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Compte-tenu du caractère diffus de nombreux PNB disséminés le long des routes à 2 fois 2 voies aménagées à  
partir de routes bidirectionnelles existantes,  le traitement envisagé est de type isolation de façade. Pour, les 
propriétaires concernés, il restera un coût résiduel à leur charge pouvant aller jusqu'à 20% du coût des travaux 
d'isolation de façade. 

Le financement pour les travaux de renforcement de l'isolation acoustique des bâtiment est garantie, à travers 
une convention État-Adème jusqu'au 31 décembre 2013. Il en découle que la convention à passer entre l'État et 
les propriétaires doit l'être avant fin 2013 ; les travaux pouvant être réaliser en début 2014.
Au delà, il n'y a, à ce jour, aucune garantie de financement.
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9. Résumé non technique

La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement définit  
une approche commune à tous les états membres de l'Union Européenne visant à éviter, prévenir ou réduire 
en priorité les effets nuisibles de l'exposition au bruit dans l'environnement.
Cette approche est basée sur une  cartographie de l'exposition au bruit, une information des populations 
ainsi que la mise en œuvre de Plans de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) au niveau local 
permettant de résorber les nuisances.

Les cartes de bruit permettent une représentation des niveaux de bruit, mais également le dénombrement 
de  la  population exposée et  la  quantification des  nuisances.  Dans une première  phase,  les  infrastructures 
concernées sont : 

 les infrastructures routières empruntées par plus de 6 millions de véhicules par an (16 400 véhicules/j),
 les voies ferrées comptant plus de 60 000 passages de train par an (164 trains/j),
 les agglomérations dont la population est supérieure à 250 000 habitants.

Les cartes de bruit stratégiques dédiées aux infrastructures terrestres de transport comportent :
 un résumé non technique présentant les principaux résultats de l’évaluation réalisée et l’exposé sommaire 

de la méthodologie employée pour son élaboration ;
 une  estimation  du  nombre  de  personnes  vivant  dans  les  bâtiments  d’habitation  et  d’établissements 

d’enseignement et de santé situés dans les zones exposées au bruit ;
 des documents graphiques au 1/25 000ème définissant :

- les zones exposées à plus de 55 décibels le jour et 50 décibels la nuit,
- les secteurs affectés par le bruit (définis dans les arrêtés préfectoraux de classement sonore),
- les zones pour lesquelles les  valeurs limites de 68dB(A) le jour et 62dB(A) la nuit sont dépassées.

Pour la première phase, le département du Morbihan est concerné uniquement par les infrastructures routières 
de plus de 6 millions de véhicules par an soit :

 216,27 km de routes nationales,
 33,48 km de routes départementales.

Les cartes de bruit concernant ces infrastructures routières ont été approuvées par le préfet par arrêté du 
13 mars 2009. Elles sont consultables sur le site internet des services de l'État : 
http://www.morbihan.pref.gouv.fr/sections/les_missions_de_l_et/amenager_et_developp/la_protection_de_l_e/b
ruit/bruit_transports/cartes_bruit_et_ppbe8322/view

Les plans de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) tendent à prévenir les effets du bruit ou à 
réduire, si besoin, les niveaux de bruit, ainsi qu’à protéger les zones de calme. 
En fonction des différentes infrastructures, on peut recenser les autorités compétentes suivantes :

 Le Préfet de département arrête le PPBE pour les infrastructures ferroviaires et les infrastructures routières  
et autoroutières d’intérêt national ou européen faisant partie du domaine routier national ;

 Le Conseil Général, collectivité territoriale gestionnaire, arrête le PPBE pour les infrastructures routières  
relevant de sa compétence ;

 Pour les agglomérations de plus de 250 000 habitants, les communes situées dans le périmètre de ces 
agglomérations ou, s'il en existe, les établissements publics de coopération intercommunale compétent en 
matière de lutte contre les nuisances sonores, élaborent leur PPBE. 

Le PPBE recense les mesures prévues par les autorités compétentes pour traiter les situations identifiées par les 
cartes de bruit  notamment lorsque les valeurs limites fixées sont dépassées ou risquent de l’être. Un PPBE  
comprend donc en fonction des situations :

 Un  rapport  de  présentation  présentant  une  synthèse  des  résultats  cartographiques  du  bruit  faisant  
apparaître,  notamment,  le  nombre  de  personnes  vivant  dans  les  bâtiments  d’habitation,  et  les 
établissements d’enseignement et de santé exposés à un niveau de bruit excessif ;

 Les objectifs de réduction du bruit dans les zones exposées  ;
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 Les critères de détermination et la localisation des zones de calme ainsi que les objectifs de préservation  
les concernant ;

 Les mesures visant à prévenir ou réduire le bruit dans l’environnement arrêtées au cours des dix années  
précédentes et prévues pour les cinq années à venir par les autorités compétentes et les gestionnaires des 
infrastructures ;

 S’ils  sont  disponibles,  les  financements et  les  échéances  prévus pour  la mise  en œuvre des mesures  
recensées ainsi que les textes sur le fondement desquels ces mesures interviennent ;

 Les motifs ayant présidé au choix des mesures retenues ;
 Une estimation de la diminution du nombre de personnes exposées au bruit à l’issue de la mise en œuvre  

des mesures prévues ;
 Un résumé non technique du plan.

Le  Plan  de  Prévention  du  Bruit  dans  l'Environnement  des  infrastructures  routières  nationales  pour  le  
département  du Morbihan,  objet  du présent  dossier,  est  élaboré  sous  l'autorité  de Monsieur le Préfet du 
Morbihan par  la  direction  départementale  des  territoires  et  de  la  mer  du  Morbihan.  Il  est  le  fruit  d'une 
collaboration avec la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne 
(service  infrastructures,  sécurité  et  transports  –  division maîtrise  d'ouvrage  intermodale),  le  centre  d'études 
techniques de l'équipement  de l'ouest  et  la  direction interdépartementale  des  routes-Ouest,  gestionnaire des  
routes nationales non concédées.

9-1. Démarche

9-2. Infrastructures concernées
Les infrastructures concernées sont :

 RN 165
 RN 166
 RN 24 Ouest
 RN 24 Est
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9-3. Principaux résultats du diagnostic

Axes

Lden > valeur limite 68 dB(A) Ln > valeur limite 62 dB(A)
et Lden > valeur limite 68 dB(A)

Habitat Population 
exposée

Établissement 
d'enseignement

Établissement 
de santé

Habitat Population 
exposée

Établissement 
d'enseignement

Établissement 
de santéInd. Col. Ind. Col.

RN 165 156 / 359 / / 76 / 175 / /

RN 166 24 / 56 / / 7 / 17 / /

RN 24-Ouest 16 / 37 / / 3 / 7 / /

RN 24-Est 22 / 51 / / 6 / 14 / /

Total 218 / 502 / / 92 / 212 / /

NB : population exposée = Nbre de bâtiments × 2,3 habitants par logement, valeur arrondie au nombre entier supérieur.

9-4. Objectifs de réduction du bruit
La directive européenne ne définissant aucun objectif quantifié, les valeurs limites mises en place sont donc 
celles définie par le plan national d'action contre le bruit, en cohérence avec la définition des points noirs 
du bruit du réseau national  issue de la  circulaire  du 25 mai  2004 relative  au bruit  des  infrastructures  de 
transports terrestres. 

 Pour les infrastructures routières
Dans les cas de réduction du bruit à la source, tel que la construction d'écran ou de modelé acoustique, les  
objectifs acoustiques après réduction du bruit à la source sont :

 LAeq (6h-22h) < 65 dB(A),
 LAeq (22h-6h) < 60 dB(A).

Le LAeq étant la contribution sonore de l'infrastructure sur une période donnée.
Dans le cas de réduction du bruit par renforcement de l'isolement acoustique des façades, l'isolement acoustique 
visé devra être supérieur : 

 au niveau sonore en façade moins 40 dB(A), le jour ;
 au niveau sonore en façade moins 35 dB(A), la nuit ;
 à 30 dB(A) dans tous les cas.

 Pour les zones sensibles
Trois types de zones sensibles ont été recensés :
 Zone urbaine sensible (ZUS)

ZUS de Ménimur à Vannes :
1 bâtiment en Ln et 3 en Lden
Ces bâtiments seront traités par isolation de façades.
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 Zones naturelles : Cf. carte ci-contre
Il  n'est  pas  prévu  de  traiter  les  zones 
naturelles dans le cadre de ce plan.

 Zones de calme
De telles zones n'ont pas été définies à proximité des routes nationales du Morbihan.

9-5. Mesures réalisées, engagées ou programmées
La politique de lutte contre le bruit en France concernant les aménagements et les infrastructures de transports  
terrestres a débuté en 1992. Ainsi de nombreuses actions ont été mises en place à plusieurs niveaux.

 Protection des riverains installés en bordure des voies nouvelles
Tous  les  projets  nationaux  d'infrastructures  nouvelles  ou  de  modification/transformation  significatives 
d'infrastructures existantes qui font l'objet d'une enquête publique doivent limiter leur contribution sonore en  
dessous de seuils réglementaires qui garantissent à l'intérieur des logements pré-existants des niveaux de confort 
conformes aux recommandations de l'Organisation Mondiale de la Santé.

 Protection des riverains qui s'installent en bordure des voies existantes
Tous les constructeurs de locaux d'habitation, d'enseignement, de santé, d'action sociale et de tourisme opérant à  
l'intérieur des secteurs affectés par le bruit classés par arrêté préfectoral sont tenus de se protéger du bruit en  
mettant en place des isolements acoustiques adaptés.
Ce classement sonore concerne l'ensemble des routes écoulant plus de 5000 véhicules/jour ainsi que les voies  
ferrées écoulant plus de 50 trains/jour.
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 La protection des riverains installés en bordure des voies bruyantes existantes
Les actions engagées depuis la mise en place de la politique de lutte contre le bruit  des infrastructures de 
transport terrestre seront poursuivies avec notamment :

 la réalisation du classement sonore des infrastructures de transport terrestre et leurs mises à jour ;
 les cartes de bruit  et  le  plan de prévention :  identification des zones subissant  des nuisances  sonores  

conformément aux critères imposés par la directive européenne et proposition d'une politique de résorption 
de ces zones bruyantes à partir de deux types de mesures :
- mesures de protection à la source type merlon ou écran pour les zones de bruit où le bâti est le plus dense,
- mesures individuelles d'isolation de façade pour les zones de bruit où le bâti est diffus.

9-6. Mesures de réduction prévues par le PPBE pour les voies existantes
 Actions de réduction du bruit à la source (écrans ou merlons acoustiques) :

 Arzal (Z186)
 Caudan (Z066 partielle)
 La Trinité Surzur (Z173)
 Quéven (Z083 et 084)

 Actions de réduction du bruit par isolation de façades
Tous les secteurs non traités dans le cadre des actions de protection à la source le seront par isolation de façades.  
Les bâtiments concernés par les valeurs limites Ln 62 seront traités prioritairement.

9-7. Impact des mesures sur les populations
En terme d'exposition au bruit des populations, l'impact de ces mesures est :
 pour les  actions de protection à la source, le nombre d'habitants qui ne seront plus exposés au delà des 

valeurs limites est de :  valeurs limites Lden 68 : 46 hab (*).
 valeurs limites Ln 62 et Lden 68 : 29 hab (*).

 pour les actions de protection par isolation des façades le nombre de personnes concernées par les valeurs 
limites bénéficiant d'une isolation acoustique de leur habitation est :

 valeurs limites Lden 68 : 455 hab (*).
 valeurs limites Ln 62 et Lden 68 : 179 hab (*).

(*) La population exposée est obtenue par application d'un ratio de 2,3 habitants par logement,
valeur arrondie au nombre entier supérieur.

9-8. Carte de synthèse

Cette carte est présentée au format A3 en annexe cartographique.
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10 Annexes 
10-1 Tableau récapitulatif des actions de réduction des points noirs bruit

NB : population exposée = Nbre de bâtiments × 2,3 habitants par logement, valeur arrondie au nombre entier supérieur.

Axe Commune n° zone

Avec critères antériorités

Type de 
protection ObservationsLden > 68 dB(A) Ln > 62 dB(A) et

Lden > 68 dB(A)
Nbre 
bât.

Population 
exposée

Nbre 
bât.

Population 
exposée

RN 165 Guidel Z081 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Guidel Z079 1 3 Isolation façades

RN 165 Queven Z082 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Queven Z077 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Queven Z075 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Queven Z074 3 7 3 7 A la source

RN 165 Queven Z073 2 5 2 5 A la source

RN 165 Queven Z072 1 3 Isolation façades

RN 165 Caudan Z066
8 19 6 14 A la source à l'ouest de la VC
2 5 2 5 Isolation façades à l'est de la VC

RN 165 Caudan Z069 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Lanester Z063 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Hennebont Z062 2 5 1 3 Isolation façades

RN 165 Landaul Z040 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Landaul Z039 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Landaul Z043 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Landaul Z041 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Landaul Z037 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Locoal-Mendon Z038 1 3 Isolation façades

RN 165 Brec'h Z058 1 3 Isolation façades

RN 165 Brec'h Z060 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Auray Z055 1 3 Isolation façades

RN 165 Auray Z034 7 17 Isolation façades

RN 165 Auray Z033 8 19 4 10 Isolation façades

RN 165 Auray Z054 1 3 Isolation façades

RN 165 Pluneret Z025 4 10 2 5 Isolation façades

RN 165 Pluneret Z027 1 3 Isolation façades

RN 165 Pluneret Z022 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Plougoumelen Z023 1 3 Isolation façades

RN 165 Plougoumelen Z019 3 7 2 5 Isolation façades
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Axe Commune n° zone

Avec critères antériorités

Type de 
protection ObservationsLden > 68 dB(A) Ln > 62 dB(A) et

Lden > 68 dB(A)
Nbre 
bât.

Population 
exposée

Nbre 
bât.

Population 
exposée

RN 165 Ploeren Z017 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z029 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z030 4 10 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z016 1 3 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z015 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z031 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z014 1 3 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z012 2 5 1 3 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z010 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Vannes Z011 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Ploeren Z008 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Vannes Z204 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Vannes Z052 2 5 1 3 Isolation façades

RN 165 Vannes Z004 1 3 Isolation façades

RN 165 Vannes Z003 2 5 Isolation façades

RN 165 Vannes Z001 3 7 2 5 Isolation façades ZUS

RN 165 Vannes Z045 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Vannes Z166 9 21 1 3 Isolation façades

RN 165 Vannes Z170 1 3 Isolation façades

RN 165 Vannes Z169 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Vannes Z117 4 10 1 3 Isolation façades

RN 165 Vannes Z119 1 3 Isolation façades

RN 165 Theix Z122 2 5 1 3 Isolation façades

RN 165 Theix Z123 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Theix Z124 4 10 4 10 Isolation façades

RN 165 Theix Z125 3 7 2 5 Isolation façades

RN 165 Theix Z126 1 3 Isolation façades

RN 165 Theix Z127 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Theix Z129 2 5 Isolation façades

RN 165 La Trinité Surzur Z172 1 3 Isolation façades

RN 165 La Trinité Surzur Z173 2 5 A la source

RN 165 La Trinité Surzur Z174 3 7 Isolation façades
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Axe Commune n° zone

Avec critères antériorités

Type de 
protection ObservationsLden > 68 dB(A) Ln > 62 dB(A) et

Lden > 68 dB(A)
Nbre 
bât.

Population 
exposée

Nbre 
bât.

Population 
exposée

RN 165 Muzillac Z181 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z192 3 7 1 3 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z194 1 3 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z195 2 5 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z197 1 3 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z198 2 5 2 5 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z199 2 5 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z200 1 3 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z201 2 5 Isolation façades

RN 165 Muzillac Z189 2 5 Isolation façades

RN 165 Ambon Z190 1 3 Isolation façades

RN 165 Arzal Z188 1 3 1 3 Isolation façades

RN 165 Arzal Z186 5 12 2 5 A la source

RN 165 Marzan Z184 2 5 1 3 Isolation façades

RN 165 Marzan Z183 1 3 Isolation façades

RN 166 Vannes Z116 1 3 Isolation façades

RN 166 Elven Z203 1 3 1 3 Isolation façades

RN 166 Elven Z115 1 3 Isolation façades

RN 166 Elven Z130 1 3 Isolation façades

RN 166 Elven Z111 2 5 1 3 Isolation façades

RN 166 Elven Z110 3 7 Isolation façades

RN 166 Saint Guyomard Z109 1 3 1 3 Isolation façades

RN 166 Montertelot Z107 3 7 Isolation façades

RN 166 Montertelot Z106 5 12 2 5 Isolation façades

RN 166 Montertelot Z105 1 3 Isolation façades

RN 166 Ploërmel Z104 3 7 Isolation façades

RN 166 Ploërmel Z103 1 3 1 3 Isolation façades

RN 166 Ploërmel Z102 1 3 1 3 Isolation façades
RN 24 
ouest Languidic Z083 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z084 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z085 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z087 1 3 Isolation façades
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Axe Commune n° zone

Avec critères antériorités

Type de 
protection ObservationsLden > 68 dB(A) Ln > 62 dB(A) et

Lden > 68 dB(A)
Nbre 
bât.

Population 
exposée

Nbre 
bât.

Population 
exposée

RN 24 
ouest Languidic Z088 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z089 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z090 1 3 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z91B 2 5 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z092 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z095 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z096 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z098 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Languidic Z099 1 3 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Baud Z136 1 3 Isolation façades

RN 24 
ouest Baud Z137 1 3 Isolation façades

RN 24 est Guégon Z140 1 3 1 3 Isolation façades

RN 24 est Guégon Z141 1 3 Isolation façades

RN 24 est Guégon Z142 1 3 Isolation façades

RN 24 est Guégon Z144 1 3 1 3 Isolation façades

RN 24 est Lanouée Z146 1 3 1 3 Isolation façades

RN 24 est Josselin Z148 1 3 1 3 Isolation façades

RN 24 est Josselin Z156 1 3 Isolation façades

RN 24 est
Josselin

Z151
1 3

Isolation façades
La Croix Hélléan 1 3

RN 24 est La Croix Hélléan Z152 3 7 1 3 Isolation façades

RN 24 est La Croix Hélléan Z153 1 3 1 3 Isolation façades

RN 24 est La Croix Hélléan Z157 1 3 Isolation façades

RN 24 est Guillac Z158 2 5 Isolation façades

RN 24 est Guillac Z159 1 3 Isolation façades

RN 24 est Taupont Z160 3 7 Isolation façades

RN 24 est Ploërmel Z163 1 3 Isolation façades

RN 24 est Campénéac Z164 1 3 Isolation façades
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10-2 Références règlementaires
 Loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit
 Code de l'environnement : livre V et titre VII (parties législative et règlementaire) relatif à la prévention des 

nuisances sonores
 Arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières
 Arrêté du 8 novembre 1999  relatif au bruit des infrastructures ferroviaires
 Circulaire du 15 décembre 1992 relative à la conduite des grands projets nationaux d'infrastructures

Classement sonore
 Code de l'environnement - Article L.571-10 et R 571-32 à 43
 Code de l'urbanisme - Articles R.123-13, R.123-14 et R.123-22
 Code de la construction et de l'habitation - Articles R.111-4-1 et R.111-23-1 à 3
 Décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L.111-11-1 du code de la construction et de l’habitation et 

relatif aux caractéristiques acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements
 Décret  n°  95-21 relatif  au classement  des  infrastructures  de transports  terrestres  et  modifiant  le  code de 

l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation
 Arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports terrestres et à 

l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les secteurs affectés par le bruit
 Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements d’enseignement
 Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé
 Arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les hôtels
 Circulaire du 25 avril 2003 relatif à la réglementation acoustique des bâtiments autres que d'habitation
 Circulaire du 25 mai 2004 relative au bruit des infrastructures de transports terrestres.

Cartes de bruit et plan de prévention du bruit dans l'environnement
 Directive n° 2002/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la 

gestion du bruit dans l'environnement
 Code de l'environnement - articles L.572-1 à 11, articles R.572-9 à 10-1, articles  R.572-44 à 52, articles 

D.571-53 à 57
 Arrêté du 4 avril 2006 relatif à l’établissement des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans  

l’environnement
 Lettre de la DPPR du 28 février 2007 aux préfets de département relative à la mise en œuvre de la directive 

européenne  2002/49/CE du 25 juin 2002
 Circulaire du 7 juin 2007 relative à l'élaboration des cartes de bruit et des plans de prévention du bruit dans 

l'environnement
 Instruction du 23 juillet 2008 relative à l'élaboration des plans de prévention du bruit dans l'environnement  

relevant de l'État et concernant les grande infrastructures ferroviaires et routières.
 Circulaire du 4 mai 2010 sur la mise en œuvre des dispositions du Grenelle de l'environnement relatives à la 

résorption des points noirs bruit sur les réseaux routiers et ferrés
 Décret n° 2002-867 du 3 mai 2002 relatif aux subventions accordées par l’État concernant les opérations 

d'isolation acoustique des points noirs du bruit des réseaux routier et ferroviaire nationaux
 Arrêté du 3 mai 2002 pris pour l'application du décret n° 2002-867 du 3 mai 2002 relatif aux subventions 

accordées par l’État concernant les opérations d'isolation acoustique des points noirs du bruit des réseaux 
routier et ferroviaire nationaux 
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10-3 Glossaire

Classement sonore des infrastructures de transport terrestre : les infrastructures de transports terrestres sont 
classées en 5 catégories selon le niveau de bruit qu’elles engendrent, la catégorie 1 étant la plus bruyante. Un  
secteur affecté  par le  bruit  est  défini  de part  et  d’autre de chaque infrastructure classée (de 300m pour  la  
catégorie 1 à 10m pour la catégorie 5). 
Les infrastructures concernées sont entre autres: 

 les routes et rues écoulant plus de 5 000 véhicules par jour
 les voies de chemin de fer interurbaines de plus de 50 trains par jour
 les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains par jour

DnT,A,tr : isolement acoustique standardisé pondéré contre les bruits extérieurs 

LAeq (6h-22h) :  contribution sonore de l’infrastructure considérée pour la période diurne,  calculé  en bruit  
réfléchi en façade.

LAeq (22h-6h) : contribution sonore de l’infrastructure considérée pour la période nocturne, calculé en bruit  
réfléchi en façade.

Lden (level day evening night) : dose moyenne de bruit  – Le Lden est établi sur les périodes de jour 6h-18h, de 
soirée 18h-22h et de nuit 22h-6h. Il est ajouté 5dB(A) en soirée et 10 dB(A) de nuit pour tenir compte de la plus 
forte sensibilité des personnes durant cette période. Il est calculé en bruit incident.

Ln (level night) : dose moyenne de bruit la nuit – Le Ln est établi sur la seule période 22h-6h sans pondération. 
Il est calculé en bruit incident. Ainsi on a LAeq (22h-6h) = Ln + 3 dB(A).

Observatoire du bruit des transports terrestres : il permet, pour les voies ayant fait l'objet d'un classement 
sonore, d’identifier l’ensemble des zones fortement exposées aux nuisances sonores générées par les transports 
terrestres (route et rail) dans un département. Dans un deuxième temps, son objectif est de  rechercher les Points  
Noirs  du Bruit  (PNB)  pour  ensuite  conduire  les  actions  nécessaires  à  la  résorption du bruit  (inventaire  et  
hiérarchisation des points noirs du bruit devant faire l’objet d’opérations d’isolation phonique).

Plan de Prévention du bruit dans l'environnement (PPBE) : en application de la directive européenne du 
25 juin2002, il a pour but de prévenir les effets du bruit, de réduire, si besoin, les niveaux de bruit, ainsi que de 
protéger les zones de calme. Les infrastructures et agglomérations concernées sont : 

 les voies routières empruntées par plus de 3 millions de véhicules par an
 les voies ferrées comptant plus de 30 000 passages de train par an
 les agglomérations dont la population est supérieure à 100 000 habitants

Pour la première échéance, les infrastructures et agglomération concernées sont :
- les voies routières empruntées par plus de 6 millions de véhicules par an
- les voies ferrées comptant plus de 60 000 passages de train par an
- les agglomérations dont la population est supérieure à 250 000 habitants

Point noir du bruit (PNB) : c'est un bâtiment sensible, localisé dans une zone de bruit critique engendrée par 
au moins une infrastructure routière ou ferroviaire, et qui répond en outre à des critères d’antériorité par rapport  
à cette infrastructure.

Zone de Bruit Critique (ZBC) ou Zone bruyante : zone urbanisée relativement continue où les indicateurs de 
gêne évalués en façade des bâtiments sensibles (habitations, locaux d'enseignement, locaux de soins, de santé ou 
d'action sociale) dépassent ou risquent de dépasser à terme, la valeur limite diurne de 68 dB(A) et/ou la valeur 
limite nocturne de 62 dB(A) (valeurs fixées par l'arrêté du 4 avril 2006). 

Zone Urbaine Sensible (ZUS) : c'est un territoire infra-urbain défini par les pouvoirs publics pour être la cible 
prioritaire de la politique de la ville, en fonction de considérations locales liées aux difficultés que connaissent  
les habitants de ce territoire (décret 96-1157 du 26 décembre1996). Parmi les ZUS, certaines ont été qualifiées  
en zones de redynamisation urbaine (ZRU) correspondant à des difficultés particulières.
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10-4 Lexique
CBS : cartes de bruit stratégiques
PPBE : plan de prévention de bruit dans l'environnement

(PPBE-RN : plan de prévention de bruit dans l'environnement pour les routes nationales)
PNB : point noir bruit
ZUS : zone urbaine sensible (en application du décret n° 96-1156 du 26 décembre 1996)
PDMI : plan de modernisation des itinéraires

MÉDDTL : ministère de l'écologie, du développement durable, des transports et du logement
 DGPR : direction générale de la prévention des risques
 DGITM : direction générale des infrastructures, des transports et de la mer

DDTM : direction départementale des territoires et de la mer
DRÉAL : direction régionale de l’environnement, de l'aménagement et du logement

 DMOI : division maîtrise d'ouvrage intermodale
DIRO ou DIR ouest  : direction interdépartementale des routes de l'ouest
CETE : centre d'études techniques de l'équipement 
DRE : direction régionale de l’équipement

(la DRE a fusionné avec d'autres directions régionales au 1er janvier 2010 pour devenir la DRÉAL)
RFF : réseau ferré de France
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10-5 Extrait du code de l'environnement

Partie législative - Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances
Titre VII : Prévention des nuisances sonores
Chapitre II : Évaluation, prévention et réduction du bruit dans l'environnement

Article L.572-1 - Le bruit émis dans l'environnement aux abords des principales infrastructures de transport  
ainsi que dans les grandes agglomérations est évalué et fait l'objet d'actions tendant à le prévenir ou à le réduire, 
dans les conditions prévues par le présent chapitre.

Article L.572-2 - Une carte de bruit et un plan de prévention du bruit dans l'environnement sont établis :
1° Pour chacune des infrastructures routières, autoroutières et ferroviaires dont les caractéristiques sont fixées  

par décret en Conseil d’État ;
2° Pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants dont la liste est fixée par décret en Conseil d’État.

Article L.572-3 - Les cartes de bruit sont destinées à permettre l'évaluation globale de l'exposition au bruit dans 
l'environnement et à établir des prévisions générales de son évolution.
Elles comportent un ensemble de représentations graphiques et de données numériques. Elles sont établies en 
fonction d'indicateurs évaluant le niveau sonore fixés dans des conditions définies par décret en Conseil d’État.
Les cartes relatives aux agglomérations prennent en compte le bruit émis par le trafic routier, ferroviaire et  
aérien ainsi que par les activités industrielles et, le cas échéant, d'autres sources de bruit.

Article L.572-4 - I - Les cartes de bruit sont établies :
1° Par le représentant de l’État lorsqu'elles sont relatives aux infrastructures de transport visées au 1° de l'article  

L.572-2 ;
2° Par les communes situées dans le périmètre des agglomérations de plus de 100 000 habitants ou, s'il  en  

existe, par les établissements publics de coopération intercommunale compétents en matière de lutte contre 
les nuisances sonores.

II - Les  autorités  ou  organismes  gestionnaires  des  infrastructures  mentionnées  au  1°  de  l'article  L.572-2 
transmettent,  s'il  y  a  lieu,  aux  autorités  mentionnées  au  I  du  présent  article  les  éléments  nécessaires  à 
l'établissement des cartes de bruit dans des délais compatibles avec les échéances fixées par les articles L.572-5 
et L.572-9.

Article L.572-5 - Les cartes de bruit sont réexaminées et, le cas échéant, révisées, au moins tous les cinq ans.
Les cartes sont rendues publiques, le cas échéant par voie électronique.

Article L.572-6 - Les plans de prévention du bruit dans l'environnement tendent à prévenir les effets du bruit, à  
réduire, si nécessaire, les niveaux de bruit, ainsi qu'à protéger les zones calmes. Les zones calmes sont des  
espaces extérieurs remarquables par leur faible exposition au bruit, dans lesquels l'autorité qui établit le plan  
souhaite maîtriser l'évolution de cette exposition compte tenu des activités humaines pratiquées ou prévues.
Ils comportent une évaluation du nombre de personnes exposées à un niveau de bruit excessif et identifient les  
sources des bruits dont les niveaux devraient être réduits.
Ils recensent les mesures prévues par les autorités compétentes pour traiter les situations identifiées par les 
cartes  de bruit  et  notamment  lorsque des  valeurs  limites  fixées  dans des  conditions  définies  par  décret  en 
Conseil d’État sont dépassées ou risquent de l'être.

Article L.572-7 - I - Les plans de prévention du bruit  dans l'environnement relatifs aux autoroutes et routes 
d'intérêt national ou européen faisant partie du domaine public routier national et aux infrastructures ferroviaires 
sont établis par le représentant de l’État.
II - Les plans de prévention du bruit dans l'environnement relatifs aux infrastructures routières autres que celles  
mentionnées au I ci-dessus sont établis par les collectivités territoriales dont relèvent ces infrastructures.
III - Les plans de prévention du bruit  dans l'environnement relatifs  aux agglomérations de plus de 100 000 
habitants sont établis par les communes situées dans le périmètre de ces agglomérations ou, s'il en existe, par les  
établissements  publics  de coopération intercommunale  compétents  en matière  de lutte  contre  les  nuisances  
sonores.
IV - L'autorité qui élabore le plan s'assure au préalable de l'accord des autorités ou organismes compétents pour  
décider et mettre en œuvre les mesures qu'il recense.

Article  L.572-8 - Les  projets  de  plans  de  prévention  du  bruit  dans  l'environnement  font  l'objet  d'une 
consultation du public, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’État.
Les plans de prévention du bruit dans l'environnement sont publiés.

Ils sont réexaminés et, le cas échéant, révisés en cas d'évolution significative des niveaux de bruit identifiés, et 
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en tout état de cause au moins tous les cinq ans.

Article  L.572-9 - I - Les  cartes  de  bruit  relatives  aux  agglomérations  de  plus  de  250 000  habitants,  aux 
infrastructures  routières  dont  le  trafic  annuel  est  supérieur  à  6  millions  de véhicules  et  aux infrastructures 
ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 60 000 passages de trains sont publiées le 30 juin 2007 au plus 
tard. Les plans de prévention du bruit dans l'environnement correspondants sont publiés le 18 juillet 2008 au  
plus tard.
II - Les autres cartes de bruit sont publiées le 30 juin 2012 au plus tard, et les plans d'action correspondants le  
18 juillet 2013 au plus tard.

Article L.572-10 - Les cartes de bruit et plans de prévention du bruit dans l'environnement dont l'établissement 
incombe à des autorités autres que l’État sont transmis au représentant de l’État.
Lorsque celui-ci constate qu'une autorité n'a pas établi, réexaminé ou publié une carte ou un plan dans les délais  
prescrits par les dispositions des articles L.572-5 et L.572-9, il y procède au lieu et place et aux frais de cette  
autorité, après mise en demeure.

Article L.572-11 - Un décret en Conseil d’État précise les conditions d'application du présent chapitre.

Partie réglementaire - Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances
Titre VII : Prévention des nuisances sonores
Chapitre II : Évaluation, prévention et réduction du bruit dans l'environnement

Article  R.572-1 - Les  mesures  prévues  par  le  présent  chapitre  ont  pour  objet  d'évaluer  et  de  prévenir  les 
nuisances sonores résultant d'activités humaines, notamment les bruits émis par les moyens de transports, le 
trafic routier, ferroviaire ou aérien ou provenant d'activités industrielles exercées dans les installations classées  
pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à  autorisation  en  application  de  l'article  L.512-1  ou  à  
enregistrement en application de l'article L. 512-7, à l'exception : 
1° Des activités militaires localisées dans les zones affectées au ministère de la défense, y compris les espaces  

aériens qui leur sont associés ; 
2° Des activités domestiques ; 
3° Du bruit perçu sur les lieux de travail et à l'intérieur des moyens de transport, du bruit de voisinage et du  

bruit produit par les personnes exposées elles-mêmes.

Article  R.572-2 - L'évaluation,  la  prévention  et  la  réduction  du bruit  dans  l'environnement  aux abords  des 
aérodromes civils sont réalisées conformément à l'article R.147-5-1 du code de l'urbanisme.

Article R.572-3 - bruit dans l'environnement sont établis dans les conditions prévues au présent chapitre :
1° Pour chacune des infrastructures routières et autoroutières dont le trafic annuel est supérieur à 3 millions de 

véhicules ;
2° Pour chacune des infrastructures ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 30 000 passages de train ;
3° Pour les agglomérations de plus de 100 000 habitants dont la liste figure à l'annexe I du présent article et dont 

les communes sont précisées à l'annexe II du même article.

Article  R.572-4 - Les  cartes  de bruit  prévues au  présent  chapitre  sont  établies  au moyen,  notamment,  des 
indicateurs de niveau sonore Lden et Ln définis à l'article R.147-1 du code de l'urbanisme.
Les méthodes d'évaluation de l'exposition au bruit  et  les valeurs limites mentionnées à l'article L.572-6 du 
présent code dont le dépassement peut justifier l'adoption de mesures de réduction du bruit sont définies par 
arrêté conjoint des ministres chargés respectivement de l'environnement, des transports et de l'équipement.

Article R.572-5 - I - Les cartes de bruit comprennent pour chacun des indicateurs mentionnés à l'article R.572-4 :
1° Des documents graphiques représentant :

a) Les zones exposées au bruit à l'aide de courbes isophones indiquant la localisation des émissions de bruit 
énumérées à l'article R.572-1 ;

b) Les secteurs affectés par le bruit arrêtés par le préfet en application du 1° de l'article R.571-38 ;
c) Les zones où les valeurs limites mentionnées à l'article L.572-6 sont dépassées ;
d) Les évolutions du niveau de bruit connues ou prévisibles au regard de la situation de référence ;

2° Une estimation du nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et du nombre d'établissements 
d'enseignement et de santé situés dans les zones mentionnées au 1° ;

3° Un résumé non technique présentant les principaux résultats de l'évaluation réalisée et l'exposé sommaire de  
la méthodologie employée pour leur élaboration.

II - Dans les agglomérations mentionnées au 3° de l'article R.572-3, les cartes de bruit comportent, en outre, des  
documents graphiques représentant de manière distincte le bruit produit par les trafics routier, ferroviaire, aérien 
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et  les installations industrielles mentionnées au premier alinéa de l'article R.572-1 ainsi  que les  évolutions  
prévisibles de ces nuisances sonores.

Article R.572-6 - Un arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, de l'environnement, des transports 
et  de l'équipement précise,  en tant  que de besoin,  les dispositions techniques nécessaires à l'application du  
présent article.

Article R.572-7 - Les cartes de bruit concernant les infrastructures mentionnées aux 1° et 2° de l'article R.572-3 
sont arrêtées et publiées par le représentant de l’État dans le département.
Les cartes de bruit concernant les agglomérations mentionnées au 3° de l'article R.572-3 sont arrêtées par les 
conseils  municipaux  des  communes  appartenant  aux  agglomérations  ou  par  les  organes  délibérants  des 
établissements  publics  de coopération intercommunale  compétents  en matière  de lutte  contre  les  nuisances  
sonores, s'il en existe.
Les cartes de bruit sont tenues à la disposition du public au siège de l'autorité compétente pour les arrêter. Elles  
sont publiées par voie électronique.

Article R.572-8 - I - Le plan de prévention du bruit dans l'environnement prévu au présent chapitre comprend :
1° Un rapport  de présentation présentant,  d'une part,  une synthèse des résultats  de la cartographie du bruit  

faisant apparaître, notamment, le nombre de personnes vivant dans les bâtiments d'habitation et le nombre  
d'établissements  d'enseignement  et  de  santé  exposés  à  un  niveau  de  bruit  excessif  et,  d'autre  part,  une  
description des infrastructures et des agglomérations concernées ;

2° S'il y a lieu, les critères de détermination et la localisation des zones calmes définies à l'article L.572-6 et les  
objectifs de préservation les concernant ;

3°  Les  objectifs  de  réduction  du  bruit  dans  les  zones  exposées  à  un  bruit  dépassant  les  valeurs  limites  
mentionnées à l'article R.572-4 ;

4° Les mesures visant à prévenir ou réduire le bruit dans l'environnement arrêtées au cours des dix années  
précédentes et prévues pour les cinq années à venir par les autorités compétentes et les gestionnaires des 
infrastructures, y compris les mesures prévues pour préserver les zones calmes ;

5° S'ils sont disponibles, les financements et les échéances prévus pour la mise en œuvre des mesures recensées 
ainsi que les textes sur le fondement desquels ces mesures interviennent ;

6° Les motifs ayant présidé au choix des mesures retenues et, si elle a été réalisée par l'autorité compétente,  
l'analyse des coûts et avantages attendus des différentes mesures envisageables ;

7° Une estimation de la diminution du nombre de personnes exposées au bruit à l'issue de la mise en œuvre des 
mesures prévues ;

8° Un résumé non technique du plan.
II - Sont joints en annexe du plan les accords des autorités ou organismes compétents pour décider et mettre en 
œuvre les mesures prévues.

Article R.572-9 - Le projet de plan comprenant les documents prévus à l'article R..572-8 est mis à la disposition 
du public pendant deux mois.
Un avis faisant connaître la date à compter de laquelle le dossier est mis à la disposition du public est publié  
dans un journal diffusé dans le ou les départements intéressés,  quinze jours au moins avant le début de la 
période de mise à disposition. Cet avis mentionne, en outre, les lieux, jours et heures où le public peut prendre  
connaissance du projet et présenter ses observations sur un registre ouvert à cet effet.

Article R.572-10 - I - Le plan de prévention du bruit dans l'environnement est arrêté :
1° Par le représentant de l’État dans le département pour les infrastructures ferroviaires et les infrastructures  

routières et autoroutières d'intérêt national ou européen faisant partie du domaine routier national ;
2° Par l'organe délibérant de la collectivité territoriale gestionnaire pour les infrastructures routières autres que  

celles mentionnées à l'alinéa précédent ;
3°  Par  les  conseils  municipaux  ou  par  les  organes  délibérants  des  établissements  publics  de  coopération 

intercommunale  compétents  en  matière  de  lutte  contre  les  nuisances  sonores,  s'il  en  existe,  pour  les 
agglomérations de plus de 100 000 habitants.

Article R.572-11 - Le plan de prévention du bruit dans l'environnement et une note exposant les résultats de la 
consultation prévue à l'article R.572-9 et la suite qui leur a été donnée sont tenus à la disposition du public au  
siège de l'autorité compétente pour arrêter le plan. Le plan et la note sont publiés par voie électronique.
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Partie réglementaire - Livre V : Prévention des pollutions, des risques et des nuisances
Titre VII : Prévention des nuisances sonores
Chapitre I  er   : Lutte contre le bruit
Section 3 : Aménagements, infrastructures et matériels de transports terrestres
Sous-section 3 : Subventions accordées par l’État pour l'isolation acoustique des 

locaux situés en bordure des infrastructures de transports terrestres

Article D.571-53 - Les propriétaires de locaux d'habitation du parc privé ainsi que de locaux d'enseignement, de  
soins, de santé ou d'action sociale, recensés par le préfet comme points noirs du bruit des réseaux routier et  
ferroviaire  nationaux,  peuvent  bénéficier,  en  complément  des  aides  publiques  directes  existantes,  d'une 
subvention financée par le ministère chargé de l'environnement.

Article D.571-54 - Sont considérés comme points noirs du bruit des réseaux routier et ferroviaire nationaux les 
bâtiments d'habitation et les établissements d'enseignement, de soins, de santé et d'action sociale répondant à des 
critères acoustiques et d'antériorité fixés par arrêté conjoint des ministres chargés, respectivement, du budget,  
des transports, du logement et de l'environnement.

Article D.571-55 - La subvention est accordée par le préfet pour les travaux nécessaires à l'isolation acoustique 
des points noirs du bruit des réseaux routier et ferroviaire nationaux.
Elle inclut les prestations de maîtrise d’œuvre et de contrôle acoustique réalisé à l'issue des travaux.
Lorsqu'une  opération  programmée  d'amélioration  de  l'habitat  au  sens  de  l'article  L.  303-1  du  code  de  la 
construction  et  de  l'habitation  est  engagée  ou  projetée  dans  les  secteurs  éligibles  à  cette  subvention,  la  
convention de cette opération définit les conditions d'attribution de cette subvention.
Dans le cas contraire, le préfet définit, par arrêté, les secteurs éligibles, les actions prévues pour l'information et  
l'assistance des propriétaires concernés ainsi que les conditions d'attribution de cette subvention.

Article D.571-56 - Pour les opérations d'isolation acoustique des locaux d'habitation du parc privé, le montant 
maximum prévisionnel de la subvention est déterminé de manière à ce que le montant de l'ensemble des aides 
publiques directes porte le taux global d'aide à 80 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnable,  
selon un plafond fixé par arrêté conjoint des ministres chargés du budget, des transports, du logement et de  
l'environnement.
Toutefois, ce taux global d'aide est porté à 90 % quand les bénéficiaires sont des personnes dont le revenu fiscal  
de référence de l'année précédant celle de la date de dépôt de leur demande, défini au IV de l'article 1417 du  
code général des impôts, n'excède pas les limites prévues au I de cet article.
Il est porté à 100 % pour les personnes bénéficiaires de l'allocation de solidarité mentionnée à l'article L. 815-1  
du code de la sécurité sociale ou des formes d'aide sociale définies au titre III du code de la famille et de l'aide 
sociale.
Pour les opérations d'isolation acoustique des locaux d'enseignement, de soins, de santé et d'action sociale, le 
montant  maximum  prévisionnel  de  la  subvention  est  égal  au  montant  prévisionnel  de  la  dépense 
subventionnable.
Dans tous les cas, le montant de la subvention ne peut avoir pour effet de porter le montant total des aides 
publiques directes à plus de 100 % du montant prévisionnel de la dépense subventionnable.

Article  D.571-57 -  La décision d'attribuer  la  subvention doit  mentionner,  outre  les  indications  exigées  par 
l'article  9  du  décret  n°  99-1060  du  16  décembre  1999  relatif  aux  subventions  de  l’État  pour  des  projets  
d'investissement, les exigences minimales à respecter en matière d'isolement acoustique après achèvement des 
travaux d'isolation ainsi que, lorsque le contrôle de l'isolation acoustique est possible, les documents justificatifs  
à produire par le bénéficiaire à l'appui de sa demande de subvention.
Les exigences d'isolement acoustique à respecter, les méthodes de contrôle à utiliser ainsi que les documents  
justificatifs mentionnés à l'alinéa précédent sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés du budget, des  
transports, du logement et de l'environnement.
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10-6 Consultation du publication
Les observations du public sont reproduites, ci-après, de manière exhaustives.

10-6-1 Observation déposée sur le registre de Ploërmel

Observation n° 6

Ci-après, les 2 pétitions évoquées :
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10-6-2 Observations reçues sur la boite à lettre électronique dédiée

Observation n° 1

Bernard BIDEAU
Le Clayo
56400 Brech
02 97 24 21 30
bbernez@orange.fr Brech le 24/11/11

Messieurs,

Je fais suite à l’article intitulé  «  Bruit généré par la RN 165 « paru dans le O-F du 23/11/11 
pour vous signaler que le problème constaté sur la commune d’AURAY concerne aussi d’autres points 
de passage de cette nationale.

Il en est ainsi des villages de Léaulet et du Clayo commune de Brech qui se situent à moins de 
300 m  et à l’est de celle-ci. Or les vents dominants d’ouest nous font subir les nuisances sonores 
insupportables de cette nationale.

Ces nuisances sonores sont de surcroît accentuées par le fait qu’il existe un  petit vallon dont 
le niveau bas (présence d’un ruisseau qui rejoint celui du reclus ) correspond au niveau de la 
nationale. Les jours de grand vent (ce qui est courant  il est quasiment impossible de s’entendre à 
l’extérieur dans les villages sus nommés.

Dans le cadre de votre étude, je vous sais gré de bien vouloir considérer les éléments précisés 
ci-dessus et je vous remercie de m’informer des suites qui seront données.

Recevez, messieurs l’expression de mes sincères salutations. 

B. BIDEAU
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Observation n° 2
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Observation n° 3

Observation n° 4
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Observation n° 9

Observation n° 11

Observation n° 13
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Observation n° 14

La pièce jointe est le courrier reçu le 26 décembre 2011 figurant au § 10-6-3 ci-après.

Observation n° 15
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10-6-3 Observations reçues par courrier

Observation n° 5

Observation n° 7
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Observation n° 8
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Observation n° 10
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Observation n° 12
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Observation n° 16
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